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Par décret en date du 23 juillet 1952, M. 
PECH0UX Laurent, Gouverneur de la France 
d'outre-Illei', Commissaire de la République aU 

Togo, estprolnu au grade d'Officier de la Légion 
d'honneur, 
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N' 587-52iCab. - Par arrêié du CommiSSaire (le la 

République au Togo en date du : ' 


22 juillet 1952. - Est promulgué dans le Terri!<lire 

du T<lgo l'arrêté interministéri<!l du 2 juillet 1952 

relatif à la composition du jury sdentifique prévu 

au décret no 51-943 du 19 juillet 1951 portant règle­

ment d'administration publique pour la fixation du 

statut particulier des chercheurs scientifiques de la 

recherche scientifique' outre-mer. 


ARRETE inlermittis.tériet du 2 juillel 1952. 

Le secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer, et le 

secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, . 


Vu la' IQi nO 550 (lU 11 octobre 1943 portant créatIon (j,e 

l'oiflce üe la recherche SCientifique outre-mer) ~nsemble 

le décret tiu 14 octobre 1943 portant règlement sur le 

l'onctlonnement de cet-Qfflce; 


Vu le décret"'" 51-943 du 19 juillet 1951 portant règle­

ment d'admimstration publîque pour la {Jxat:oo du statut 

partu:Ull1.!r aes chercheurs scientiftque-.;3 <H! l'offlOe de la 

recherche scientifique outre~m~r, 


ARRETENT: 

ARnCLE PREMIER. -- le jury scientifique mention­

né à l'article 16 du décret nO 51-943 du 19 juillet 

1951 portant règlement d'administration publique pOUT 

la fixation du statut particulier des chercheurs scien­

tifiques de l'office de la recherche scientifique outre­

, mer' est composé de trois personnes aU moins choisies 
par'le dir_ecteur de t'office de la recherche, sdentîfique 

• 
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outre-mer sûr la liste fixée par arrêté concerté' du 
ministre de la France d'outre-mer ·et ' du ministre 
charg~ de la fonction publique. 

Il est réuuI à la diligence c'u' directeur de l'office 
de la recherche s~ientifique outre-mer, 

ART. 2, ..:.... L'arrêté du 10 janvier' 19'52, fixant la 
liste des personnalités pouvant être désignées pOUit' 
faire partie du jury scientifique précité et l'arrêté du 
15 janvier ]952 fixant la composition de ce même jllry 
scientifique sont abrogés] , 

ART. ;}, - Le, directeur de l'office de ia recherche 
scientifique outre-mer est chargé de l'exécution èu 
présent arrêté, qui sera Fublié au Joarnat,o;;icœt de 
la Répllblique française, 

, , , 

Fait à Paris, le 2 juillet 1952, 
Lé secrétaire 'd'Etat à la France d'outre.mer, 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation:" 

Le Direètear da Ca&inBt, 
Jean MASSELOT, 

Le secrétaire d'Etai à la présidence du conseil, 
Pour le ministre f't pal' délégation: 

I:.e Directear de Cabinet, 
OeQrges LAPEyRE, 

A•••mbl'~ d. ,'Uni•• rr••çatle 

N<i 561-SZjCab. - Par arrêté du C()mmissaire de, la 
République au Togo ·en date du : 

12 juillet 1952. - Est promulguée dans le Terr!­
'Ioire du' Togo la loi no 52-767 du :J juillet 1952 
concernant. le renouvellement des membres de l'As­
semblée de l'Union française élus par les représentants 
métropolitains à l'Assemblée natiouale ct 'au Conseil 

, de la République. ' 

LOf Nd, 52-767 dIt ,3 ;lIil/.et 1952­

l.' Assemblée nahonale et le COlll!ell de la RépublIque ont 
délibèré, 

L'A!;sembléenallonale a ""<.>pté, 

L~ PrésideJ1t de la RépublIque promulgue la 101 dont 
fa teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - La 101 n" 4 7-1607 du 27 aoîtt 
1947 modifiant l'article 10 de la loi no 46·2385 du 27 
octobre 1946 sur la composition et l'élection de l'As· 
semblée de l'Union française, est abrogée. 

AIlT, 2, 1. - L'article 10 de la 101 11" 46-2385 
du 27 odobre 1946 'est J1l{)difié GOmme suit: 

« Le renouvellement des représentants métropoli· 
tains à .l'Assemblée de l'Union française, élus par 
l'Assemblée nationale ou le conseil de la République 
a lieu dans les 'deux mois qui suivent le renollvel1e­
ment d,e la série B du Conseil de la RépubUq*'». 
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II. - Les dispositions de l'alinéa précédent llûnt 
immédiatement applicables à l'Assemblée nationale 
élue le 17 juin 1951, et au Conseil de la République 
tel ,qu'il est composé après ~e renouvellement partie,!' 
du 18 mai 1952, l;e renoullellement d'es conseillers 
de l'Union française désignés par les représentants 
métropolitains du Parlement aura tieu dans le délai 
fixé à l'alinéa précédent, sur hi base de l'effectif des. 
groupes à, la date de la promulgation de la présente 
loi., , ' 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat 

Fait Il Paris, le ;} jumet 1952. 

VINCENT AURIOL. 
Par le Président de la République: 

Le président da cotlfieil des ministres, 
Antoine PlNAY. 

Le ministre de t'intérieur, 
, Charles BRUNE,' , 

Le ministre de la Frcuu:e d'outre_mer, 
Pierre PFLIMLIN. 

JuaUc& 

No 583-52jCab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : 

18 juillet 1952, - Est p"omulguée dans 'le Terri­
toire du ~ogo la ,loi no 52-808 'du Il juillet 1952 modi­
fiant l'article 253 et rétablissant l'article 394 du code 
d'instruction criminelle applicable en Afrique Oc'ci­
dentale françai~e et au Togo. ' 

LOf No 52-808 du t1 jumet 1952. ' , ", 

L'ASsemblée natIOnale et le Conse'l de ra République ont, 
déI;}xré, ,l 

" 

L'Assemblée natlOlUÙe a. actopii, 

, Le Président de la Républ'que promulgue 1. loi dont 
la teneur suit: . 

ARTICLE PREMIER. - L'article 253 du code d'In­
truction criminelle applkable en Afrique occidentale 
française et au Togo' est modifié ainsi qu'il suit:, 

« ART. 25:3• .:.. Les cours d'assises de. atitres tér­
ritOires compris dans le ressort de la cour d'appel '! 

de l'Afrique occidentale française se composent:' , 
« 1" D'un vice-président ou conseiller à la: COUr ' 

d'appel, le plus ancien, président; , 
« '1:> De deux conseillers à la cour, ou, li, défaÙt. 

dll président de, la juridiction' de première instance, 
d'un JURe, d'un JURe de paix ou d'u" juge suppléant; 

« 3<> De quatre assesseurs; 

« 40 Du greffier du. tribuna 1. 

({ A partir du jour de l'oullerture de la session et 


, quel que Sj)it le lieu où eUe se tient, le président 
des assises pourvoira au remplacement des magistrats. 
régulièrement empêchés et désignera, s'il y a lieu, 
les magistrats supplémentaires i,,' 

http:lIil/.et
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(Le reste de l'article sans changement.) 

ART, 2, --c- L'article 394 du même code est rétabli 
dans la' teneur suivante: 

« ART. 39,4. - Lorsqu'un procèS criminel paraîtra 
de nature à entraîner de lon"s débats, le président 
de la cOUr d"assises pourra designer, avant l'ouvertu­
re de l'audience, un ou deux assesseurs supplémen-, 
taires, pris parmi les assesseurs suppléants dans J'or­
dre du tirage au sort, qui assisteront aux débats. 

« Dans le, cas où l'un ou plusieurs des quatre 
assesseurs qui composent normalement la cour seraient 
empêchés de suivre les débats jusqu'au prononcé de 
l'''Têt, ils seront remplacés par les assesseurs supplé­
mentaires. 

"Le remplacement se fera suivant l'ordre dans 
lequel les assesseurs supplémentaires auront été ap-' 
pelés par le sort ». 

.- Là présente loi sera exéeutée comme loi dè l'Etat. 

Fait à Paris, le 11 jùillet 1952, 

VINCENT AURIOL 
Par le Président de la République: 
Le président d.u co~eil des ministres, 

,Antoine PINAY. 
Le garde des sceaux, ministre de la iustice, 

Léon MARTINAUD_DtPLAT. 
Le ministre de la l'rance d'otdre_mer,­

, Pierre PFL1MLIN. ' 

l.OI N<i 52-836 du 18 iui1t.et 1952. 

V Assemblée -nationale et le Conseil de la République 
, ont délibéré, 

~ L'Assemb.1e.e natIonal\! a aOQpté, 

Le Président d, la République promulgue la lOI dont 
la teneur suit: 

ARTICLE PREMlER. ~ 10 - LeS alinéas 2 à 10 de l'ar­
ticle 7 de la loi du 31 mars 1928, complétée par 
l'article 1<" de la lOI du 16 février 1932, ,sont abrogés 
et remplacés par les dispositions suivantes: 

« En 'outre, devront, s'ils sont soumis aux obliga­
tions militaires, et saùf le cas d'inaptitude physique, 
justifier avoir accompli six mois au moins de service 
actif en sus des obligations militaires qui leur sont 
régulièrement Imposées: 

« Les candidats aux emplois publics énumérés ci· 
après: " 

« Agents des corps urbains de police d'Etat; 

{( T'ous emplois des compagnies républicaines de, 
sécurité; " , 

" Agents des corps de police municipaux; 
{( Tous emplois des corps de pompiers professJon­


nels; 


{, 'Surveillants d'établissements pénitèntiaires; 

" Préposés et agents brevetés de l'administration 
des douanes; ~ 

" Agents techniques des eaux et f.orêts.' 
« Cette dispositf.on ne porte' pas atleinte aux avan­

tages déjà acquis au titre de la législation des emplois 
réservés }); 

2> - Le onzième ahnéa de l'article 7 de la loi du 31 
mars 1928, complétée par l'article 1cr de la 101' du 16 
février 19s2, 'est modifié ainsi qu'il suit: 

« Le temps passé obligatoirement sous les drapeaux 
par les ,fonctionnàires, agents -ou sous-agents de 
toutes les administrations de YEtat, par les ,ouvriers 
et emp10yés des établissements de l'Etat, soit, avant 
soit après leur admission dans les cadres, yoompr1s 
les siX mois de service supplémentaire exigés pour 
accéder à certains emplOIS publics, est compté, pour 
le calcul de l'ancienneté de service exigée pour la 
retraite et pour l'avancement, pour .ttne durée équiva­
lente de services civils» ; 
~ - Le douzième alinéa de l'article 7 de la loi du 31 

mars 1928, complétée par l'article 1er de la loi dù -16 
février 1932, ,est abrogé. 

ART. 2. - Le premier alinéa de l'article 69 de la 
loi du sI mars 1928 est modifié <lomme suit: 

« Les militaires de la' gendarmerie sont recrutés 
parmi les militaires ou les anciens militaires ayaut 
accompli six mois de S'C'rvice actif ,en sus des obliga­
tions militaires qui leur sont régUlièrement imposées)). 

L'article 69 de la loi du 31 mars 1928 est complété 
par l'alinéa suivant: 

« Nul ne peut être admis dans le réll'iment. des sa­
peurs-pompiers de Paris s'il n'a accompli au moinS six 

, mois de service actif en sus des obligations militaires 
réguli~rement imposées ». 

ART, 3. - Les dispositions de l'article 9 de la loi 
n" 5()'1478 du 30 novembre 1950 sont applicables aux 
jeunes gens ayant souscrit un engagement ou renga­
gement de six mois pour satisfaire aux obligations 
dé la ·présente loi. 

ART. 4, -- Les dispositions de la présente loi sont 
applicables aux jeunes gens appartenant aU contingent 
libérale en octobre 1952 et aux conttngents suivants. 

Lâ présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à P~ris, le 18 juillet 195-2, 

VINCENT AURIOL 
Par le Président de (a République: 

Le président du COllseil des miniStrBS,' 

ministrB des finances et des affaires économiques, 


Antoine PINAY. 
Le millistre de la défense nationale, 

R. PLtvEN. 

http:dispositf.on
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A eTES DU, GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. J.. 

8ourae. 

N~ '1061{SP.E. Par arrêté du Haut-Cominissaire de 
la RépublIque,' Gouverneur Général de l'kO.F. en 
date du: . ' 

1er. juillet (952. - Le llombre de hourses réservéés 
aux Médecins, ,Pharmaciens et Sages-femmes Africains 
~n service en A.O.F. - A.E.F., Cameroun et Togo, 
désireux de poursuivre leurs éludes dans la Métropole' 
~n we de l'obtention ,du Diplôme d'Etat esC fixé 
comme suit 'poUT l'année 1952. 

'10 '- Nombre de bourses accOrdées sans concours 
dans l'ordre de classement, aux Médecins, Pharma­
ciens et Sages-Femmes' Africains de la promotion 
sortie de l'Ecole Africaine de Médecine et d'e Phar­
m,!CÎ e en 1951 : 

a) -,Médeèins, Africains .. 5 
b) - Pharmaciens Africains l 
c) _. ,Sages-Femmes Africaines 4 

, 2" - Nombre d'e, bourses' mises au concours entre 
les Médecins, Pharmaciens et Sages-femmes Africains 
en service en A.O.F. - A.E.F. - Cameroull et Togo: 

a}- Médecins Africains . . '. 10 
b) - Pharmaciens Africains . . .. • 1 
c) - Sages. Femmes Africaines . . 4 

Lei épreuves dit' concotirs aUl'Ont lieu les 36 et 31 
juillet 1952, ' 

Le concours se déroulera dans les conditions fixées 
par l'Arrêté général n" 2099-SP.E du 13 avril 1950. 

COur d'.ppel d'"bidla. 

ARRr;TE Ne!, 40S9jAJ. du 2 iuilli't 19,,2. 

'LE' HÂUT-COMMISSA"!E DE LA RÉPUBLIQUE, 
GOUVEllNEÙll' GÉNÉRAL DE L'Af~Q:JE OcCiDENTALE' 

FRANçAiSE 
. OFf"IC.Ei\ DE. L\ LÉOION n'HONNElll\ 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant Le Oouver· 
nement gênérat de l'A1r1qU4! O<c:denta:4! frattçaiseet les U'!x-res 
qUI' l'ont moditié; 

Vu le décret du 22 juiHet 193Q, rêorgantsant fa JustieC 
trançalS" dans le """"'rt de la Collr d'appef de l'AfrIque, 
ocCiden!ale t~çrusel et les textes qui l'ont modifié; 

Sur la, proposition du procureu, général près i. Cour d'ap. 
pel d'Abidjan et du Ch,1 du ServIce judici."e de l'Afrique 
QCCidentale tranÇ'llSO et du Togo, 

ARRETE: 

ARTICLE -PIlEM"E~. -- Des vacances judiciaires au· 
ront lieü pour t'année 1952, dans le ressort de la 
Cour, d'appel d'Abidjan, du 31 août au 1er novembre 
19S2. ' -, 

A~T. 2. La Cour d'appel, tiendra une audience 

mensuelle, et les tribunaux de le instance et les jus­

tices de paix à compétence étendu.::, des audiences 

bi-mensuelles de vaèaijol1 à, des dates à fixer par ces 

juridictions, . 


ces dates s~r.()nt pùbliées au IOllmat officiet de 
l'Afrique occidentale française pour la Cour d'appel 

.et aux Journaux officiels des territoires pour les 
autres juridictions. 

A~T. 3. ~- Le Procureur' général, chef du Service 
judiciaire de l'Afrique occidentale française et dll' 
Togo, est c~arl1é de \'.,:xécutiou du p~és:nt arrêté,. q~ . ' 
sera e~reglStre, pubhe et commumque partout' 011, 
besoin sera. . 

Dakar, le, 2 juillet 1952. 

Pour le Haut'Commissaire et par délégation: 

Le Ooltvefllear Secrétaire génerat,' 
LE LAVEC. 

ACTES DU' POUVOIR LOCAL 

Arachide.. 

ARRETE Nu 549-52fAE. da 9 il/IUeL 1952. , 
LE OOUVE~NEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA LI~;OJON D~HONNEVR, 
COMMlssAlllE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo 

, Vu le déc'ret du 23 marS 1921 détenllmant les attributions 

et les pOUYOIrS du Commissai,re de la Républ:qùe au TogO; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant iéorgànisatlon

admmÎstrabve du terrttolre du Togo et .création dJassemblétl; 

repn.!sentau,ves ; . 


Vu la 1'01 du 14 mars 1942 et les textc9' modIficatifS sutJ.. . 
SèqUl'nis~ . 

Vu l'arrête S:H-S1JAE 'PLAN. du 23 IlQ\,embrc _ ~951 fixant 
Hi. cate 'œ'Ûuverture de la traite de.:; aradlldl.2s <r~ fa campagne ~ 
1951·1952. 

Après oonsultatton de la 01amb;"C de Commerce. 

ARRETE: 

AllT.CLE P~EM'ER. - La ,date de fermeture de la 

traite des arachides de la C'~mpagne 1951-1952 est 

fixée au 15 juillet 1952. 


ART. 2. - Toute infractkm auX dispositions du 

présent arrêté sera sanctionnée conformément li ,la 

loi du 14 mars 1942. 


ART. 3>. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et pUblié partout 'où besoin sera. 

Lomé, le 9 juillet 1952 

PoJJr. le commissaiTe de l" Répl/Ulfqae en misSiolt 
Le Secrl.~aire aéllirat 

cftargé de l'expédition deS affaires cOIValltes. 
Y. OAYO""­
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ÀRRETE No. 55D-52jAE. du9 iui1tet 1952. 

Li:: GOUVE~NEUR DE LA FRANCE D'OUT!<E·ME~, 

CHEV ALlER DE LA LtOlON O'liONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


VU le décret du 23 ma:rs 1921 détermInant les attributions 
et les pouvoIrs du .-Commissafre de la "Républ:que aU Togo; 

VU le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admtnistratlVe du terrltolre du T<Qgo et creatIOn d'ass1!mbléfs. 

. représentatiVes j 

. Vu ja t"l du 14 mars 1942 et ].es textes modificatifS suiJ­
séqu"nts. ­

Vu l'arrête- 667-51{AgroiAE du 19 septembre 1951 règle. 
mentant .la oommerciallsatlon de la traite du coton de la cam­
pagnè 1951·1952. 

. Vu ParrHe 14-52jAEjPLAN du 7 janVH~r 1952 fIxant 
la Oate dFQuverture de la campagne d'achat du coton de la 
recolte 1%1-1952. 

Après conSUltation de la Chambr;; de COmmerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La date de fermeture de la 
traite du c'Oton de la récolte 1951.1952 est fbiée au 
31 juillet 1952. 

ART. 2.· T'Oute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera sanctionnée conformément· à la loi 
14 mars 1942. 

. ART; 3.- Le présent arrêté ·sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout 'Où besoin sera. . 

Lomé, le 9 juillet 1952. 

Pour te. commisSaire de ta République en mis~ion 

Le Secrétaire ûélléral, ' 
chargé de l'e;qiMitloll déS allaires courantes,. 

Y. GAYON. 

ARRETE No 551.52{P.T.T. du, ,10 juilltJt 1952­

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEV,l,LIER DE 'LA Ll'iOION D'HONNEUR, 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

. Vu le. décret du 23 mars 1921 détermInant les ai:tributions 
et lei pQUV<>ltS du Commissa;.e ~c la Républ:qu< aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvler 1946 portant réorganisatIon 
admmistratlve du territOIre du T cgo et craüon d'assemblées 
rep,résenta1Jves j 

Vu le <l.êcret du 22; Juillet 1920 portant création d'!lne 
Caisse d'Epargne et de Prévoyance de PAtnque Occîdentale 

Vu 1. lettre. 3-75 DPTlEP/lA·. dù. Ii~uf CommlSsair. 

Fratiçaïse; \ 

. Vu Farrêtè '<lu ·30 sCptcm'brC 1922' por.tant ouverture de ta 
CaISSe d'Epargne à Dakar, 

"'">. 

de la République, Gouverneur Général <:le ifAtnque Occiden­
tale Fra,nçaiSC; 

Sur la proposltlon du Cbet du 'S'-'r1Iice des Postes et Télé­
oommunïcattons ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Une surcursale de la· Caisse 
d'Epargne de l'Afrique Occidentale française est créée 
à Lomé à la Direttion des Postes et Télécommunica­
tions à compter du l'r janvier 1953. 

. ART. 2. - Les frais de gestion et de fonctionne­
ment de cet établissement sont à la charge du budget 
du Togo. . '. 

AIlT. 3. Les bureaux de'poste 'Ouverts zu ser­
vice· de la Caisse d'Epargne ·sont les suivants: 

Lomé Blitta 
Anécho Sok"dé 
Palimé ·-Lama·Ke.ra 
Tsévié Bafilo 
Nuatja Bassari 
Atakpamé S{Mango .. 
Anié Dapàngo 

•ART. 4. Le Chef du Service des Postes et r-élé­
oommunicati"ns est chargé de l'exécuti-on du présent 
arrêté qui ;sera enregistré, publié et commWlÎqUj! 
partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 juillet 1952. 

Pour le Commissaire de ia Republique en missioll 
Le seprétaire û"éllérat .~ ' .. 

, chargé de l'expédition des affaireS, 
y GWON. 

ARRETE Nd 576·52!PTT. du 12 ;uill.ei 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA Fl!À.NCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA t.:ÉOlON IYHONNEUR1 


COMMISSAIRE DE j:.A RÉPUBLIQUE AU ~OGO, 

·Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvotrs du ,Commissni[é de la RépublIque au Togo; 

Vu le décret du 3 ïanvler 1946 p<>rtant r,;Qrganisauon 
admmlstratlVe du t>e:rritoue du T<Jgo et créatlon· d'a~mblées 
repres·entatlves ; 

_Vu la hi du 20 'novembre 1830' sur Itr corresponClanCe 
télégraptuque privee;, 

Vu le dëcret~Jol du 27 dêcembre 1851 j • conçernant le 
monopole et la police des lIgne~ télégraphiques; \ 

Vu je décr't dll 10 marS 1930 àppJiquant auX acloules 
{"article 85 de .la lot de finances du 30 jw:! 1923, relatif ,à 
l'extension du monopole de l'Etat à i'êin1sslon ,~t à f~ réceI>" 
tion des sIgnaux radîoélcctnques de t~te nature; 

Vu j.e décret" ctu 29 jUluet 192!> retattt à PexpJoitation en 
temps de paix et eU temps de guerrC des statlOOS radioélec­
triques en France. en AIJrêrleJ en Tunisie et aux Colptl",eS, pro~ 
muiguê par Yarrkte niO 4"03 du 5 novembre '~925; , '" 

Vu le décret du 28 décembre 1926 portant réglEmentation 
des postes priVés et des staTIons ~émettfîces de radiodiffusion; 

Vu le decret no 46-2290 du 16 octobre 1946 portant orga· 
nisa:hon et tixanl le mode de fonctionnement des' :.réseaux· de 
télécommunicatIOns- des TerritOires de l"Union França1se placé~ 
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SOus le contrôLe <lu MinIstre de la F.O,M. et portant créatton 

d'un Conseil des TélêcommunIcations de l'Union Française, 

promulgué au Togo par arrêté no 849{cab, du 7/11/46; 


19X~ 'I~ lettre miITIotérielle no ~08 Poster IlL du 3 juin 

Le conseu priye entendu j 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER, . Outre le Service des Postes 
et Télécommunrcations du Togo, lequel assure de 
plein droit le service de la correspondance télégraphi­
.phique ou Téléphoniq,ue officielle et privée danS 
.les reliltions extérieures et intérieures du ,Togo selon' 
les conditions fixées par le décret no ·16,2290 du 16 
{)ctobre 1946 susvisé, les se,vlces administratifs sui-' 
-vants p:euvent, sans autorisa lion préalable, établir, 
entretenir et exploiter des, statlons ra(Hoélectriques, 
pour la correspondance officielle exclusivement: 

Les services de transniiSsions relevant des départe­

ments militaires - (Air, Guerre, Marine), 


Le service'tie la navIgation Aérienne de la Directloll 
de !'Aéronautique. Civile, en ce qui concerne ses attri­
butions propres. . .. 

, Le service des Travaux Publics, pour ce qui con­
cerne .les phares' et balises exclusivement. 

ART. 2" - Dans les relations intérieures du Togo; 
Les stations, des services administratifs limitative­


ment énumérés à l'article premier du présent arrêté 

peuvent . écouler de la correspondance privée, après 

.e'ntente enfre ces serVÎces ct le _service des Postes 

.. t TélécomlTlunications. 


Les' autres' serVÎces administratifs peuvent établir, 

entretenir et exploiter des stations radioélectriques 

pour la oorrespon,dance officielle, ?u officielle et 

privée avec l'autorisation préalable obligatoire du 

Commissaire' de la République, Gouvern(ur du Togo, 

{Servieè des Postes -et Télécommunications), ' 


Pour les relations. extérieures de la Fédération, 

l'accord conjoint du Ministère des P.T,T. et du Minis­

tère ·de la ,france d'Outre-Mer est en outre néces­

saire. 


ART. '3, - Les services autorisés il exploiter. des 
stations . radioélectriques dans les cohditions fixées 
il l'article premier 'ou à l'article 2 ci-dessus peuvent 
fairè établir et entretenir à leurs frais, et. exploiter 
-par leur personnel, les lignes télégraphiques ou télé­
phoniques 'ou de oommande ainsi que les tubes pneu' 
matiques"Oll tous autres moyens de liaison nécessaires' 
pour relier leurs services il ces stations ou pour assu­
rer -la manipulation ou la réception de signaux, à 
disbince• . . 

AIlT, 4. - Les. services qui exploitent, les stations 
4)U installations défini"" aux 'articles premier,' 2 et 3 
cl-dessus son! exemptés de toute redevance au ser­
vice des Postes et Téléoommunicati{)ils, lorsqu'ils uti­
lisent des stations et installations polir la trammission 
de correspondances officielles. ' 
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Une redevance est, au contraire, due 'au service 

des Postes et Téléœmmunications pour les transmis­

sions non officielles autorisées ainsi que pour les trans­

missions ,officielles ou non de signaux OU télégrammes 

ou conversations téléphoniques empruntant des lignes 

ou des tubes appartenant en totalité ou en' partie 

à ce service, 'Ou desseMs, au moins à une ile leurS 

extrémités, par son personnel. . 


ART. 5. - Les conditions tèhniques 'd'exploitation 
(notamment celles qui touchent aUX fréquences) des 
stations radioélectr,iques des services administratifs' 
aulres que: ceux des départements militaires susvisés 
ou que le service de la Navigation Aérienne ou le 
service des Postes et T éléoommunicatiom;, doivent. 
êtrc fixées d'accord avec ce dernier service, 

D'autrc part, Je service des Postes. et -Télécommu­
nications est chargé de centraliser toutes les affaires 
concernant la perception des taxes et les relations 
administratives avec l'Administration métropolitaine 
des P.T.T., les Offices étrangers et le SeCrétariat 
Général de l'Union lriternationale des Télécommu­
nications. Il vérine, sur le vu d'états transmis paf· les 
stations des services intéressés, la perception des taxes 
appliquées. Il contrôle l'exécution des réglements 

-lIlternattonallx en ce Qui COncerne les transmissions 
eff~ctuées par ces stations. 

ART. 6, . Le présent arrêté sera enregistré, publié, 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé; le 12, juillet 1952. 
P. Le Commissaire de la République' elt /IliSSiolt! . 

Le Secrétaire gélléral " 
chargé de l'expédition des affaireS, 

y GAYON. 

ARRETE NQ :;77iP.T.T. dit 12 il/illet 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA LmlON D'HONNEUR 

j


COMMissAIRE DE LA RÉPUBLiQUE 'AU TOGO 

VU 1e décret du 23' {nars 1921 détert1\.want les attributions 
e,t les pOUVOIrs -du Cfommîssai,re de la RépubI:ql1e "au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganÎsahon 
administratIve du terrltolf.c du Togo et cr&t1on d'assembl~ 
représentatW1!s ; . . 

Vu la bi du 20 novembre 1830 sur la corr':spondancc téré~ 
'graphique privée; '.' 

Vu le deeret-lm du 27 decembre 1851, couecrnant Je mono-
f'ÙIC Ct ta poilee des l!gn~s télégraphiques; ~. .: 

Vu le dê:crt du 29 juillet 1925 reratl1" à l'exploitation eil 
(t.l11pS de paIx et en temps de guerre des stations radl0élec~ ,.~ 
trIques ,en France; en Algérie, en Tunisie et aux (..'{ilOn:e3,. 

"p!'"omu1gué par l'arrëtê nQ 403 du 5 novemore 1925.; 

Vu le decrct du 28 ûêcembre 1926 portant réglemen1ation 
des postes prIVéS et des stations émettrices de radiodiffUslôn; 

Vu le decret du lu IllaTS J930 appliquant aux COlontes 
l'arude 85 de la 101 de Finances dit 30 juin 1923, reiatit 
à l?extensiott du monopoI~ de l'Etat il, l'émIssion et à la rê­
ception des signaux radioélectrIques de toute nature; 

1 
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Vu· "arrêté Jin >S6jAPA. portant réglementatIon de Péta­
'" bliSsCment des post-es rec~pteuis et êfiletteurS radloi!:lectnqm:s 

au Togo;' ( . 

Vtt. le· réglem.ent <les rad1ocommuulc'ations oet le réglement 
additiOnnel de radiQoommumcat1ons ann::xés 'li la conventIon 
]~te,rnat!Qnale, des Téh!communicatlons (Atlantlc' CIty 1947); 

Sur la' propositl<>n du Chef du senlice des poste.; et TH.':~ 
wmmunÎcatr.ons, 

Lè CQflSCl1 privé ent~fldu j 

ARRETE: 

ARTICLE PIŒMlER. - Aucune installation radioé­
lectrique pDur l'émission QU la· récepti·on des signaux 
·ou des correspondances rie peut être établie ni utili­
sée que dans les conditions déterminées par le présent 
arr<!cé, lequel ne _s" applique pas toutefois aux ins­
tallaHons radioélectriques expl.(l'itées par l'Etat, ou 
par I~ Gouvernemelltdu Togo, pour un service of­
ficiel ou public de communications ou par un permis­
sionnaire autorisé à effectuer Un service de même 
nature, 

Tous litiges, toutes difficultés Mulevés à propos 
de son appliclltion, seront soumis pour avis à l'examen 
d'une commission composée comme suit: 

Président; 

. Le Secrétaire Général, 


M<':mbres: 
Le Chef du Secrétariat permanent de la Défense 

Nationale 
Le Chef du Service des. Postes et Télécommuni­

cations 
Le Chef du Service des Affaires Politiques . 
Le Chef des Services de Sécurité 
Le Directeur de là SÛr,eté. 
Encas de partage des voix, celle du Président 

de la Commission sera prépondérante. 

TITRE P~EMIER 

Appareiis !adjoéteârique$ privés de réception' 

ART. 2. - Les appareils radi.oélectriques servant 
·uniquement à la réception de signaux ou de commu­
~ications n'ayant pas le caractère de correspondances 

.particulières et, noyamment, ""'ux destinés à la récep­
tion des émis~ions de radiodiffusion, sont divisés 
en trois catégories ; 

1re catégorie : appareils récepteurs installés par les 
circonscripti,ons territoriales, les communes, les éta­
blissements publics .ou . déclarés d'utilité PUbliQue, 
pour des auditions gratuftes. . 
. 2e catégorie; appareils récepteurs installés par des 

particuliers pour des auditions. publiques ou payantes 
. 3" catégorie; appareils récepteurs qui ne sont pas 
destinés à des auditions. pùblîques ou payantes, .et 
notamment, appareils situés au domicile des particu­
liers. 

. ART. 3. - L'établissement et l'utilisation des 'ap­
parejls radIoélectriques l'rivés servant uniquement à la 

réception des signaux ou éommunications n'ayant pas 
le caractère de correspondances particulières ·est.. auto­
risé sous la condition, pour 1e pétitionnair.e, de "ous­
crire une déclaration dont les imprimés seront fournis 
par les bur<:aux de post~. 

La déclaration des· appareils récepteurs est obli­
gatoire, quel qu'en soit le détenteur. EHe doit être 
faite dès l'entrée <':n possession: La déclaration est 
effectuée, soit directement au guichet du bureau dé 
postes desservant la· résidenC<': du détenteûr soit pal;' 
lettre adressée en franchise au. Receveur ou Gérant 
de ce bureau. 

De leur côté, les commerçants ou revendeurs en 
matériels radioélectriques sont. tenus, à.chaque vente 
d'un appareil récepteur, d'en informer aussitôt par 
lettre en franchise le reC<':~r ou le gérant du bureau 
de poste de la résidence de l'acheteur, en indiquant le 
nom et l'adresse d·e ce dernier, la date de la livraisOn 
,et le type dt! récepteur v.endu, 

En outre, ils doivent inscrire sur un registre spé~ 
cial I<':s renseignements ci-d<':ssus, Ce registre est sou­
mis à la vérification pédodique des agents des ser­
vices de sécurité ct du service des Postes et Télédom­

- munications chargés du cOlltrôle des installations· -ra­
dioélectriques. ' 

Les infractipns au:)!: dispositions du présent article, 
dûment constatées, Sont passibles des peines prévues 
l'article 471 paragraphe 15 du cod~ pénal, sans pré­
judice de l'application, s'il·· y a lieu, des sanctions 
administratives. 

A tout moment, f'interdiction peut être faite de 
posséder OU d/utiliser un appar.eil de réception, après 
enquête, et accord des services intéressés. . 

ART. 4. - Les récepteurs radioélectriques ne doi­
vent être la cause d"aumme gêne d'ordre techniqu.e 
pOlir les pç'stes voisins. ... .. .. 

En CaS de troubl~s causés par les récepteurs, le 
service: des Postes <':t Télécommunications J!ourra pres­
,rire toutes dispositions techniQues qu'il jUllcra utiles. 

ARr. 5. - Les agents (iu SerVice des Postes et 
Télécommunications chargés du contrôle tchnique peu,. 
vent pénétrer à tout moment dans leslocallX où se 
trouvent installés les appareils réoepteurs destinés 
à des auditions publiques ou payantes_ 

'ART 6. - Des redevanèes annuelles, dont les rè­
gles. d'assiette et les tarifs sont fixés de la même 
façon que ceux des impôts ~t contributions de toute 
nature perçus au profit du bùdget, sont dues par 
les détenteurs d.'apparei1s r.~cepteurs visés au présellt

. titre. . 
Le payement de la redevance afférente à un appa­

reil récepteur tel que ceux définies· c:i-desSU'3 èst 
exigible à partir de l'entrée en possession de l'ap" 
pareil, et, peut être effectué, soit au guichet du bu" 
teau de poste de la résidence du détenteur, soit par 
penvoi d'ull mandat de poste au Reèeveur ou au 
Gérant de ce bureau, soit, éventuellement, par 'Verse­
ment au compte courant postal du· Reœveur ou; du 
Géraut de ce bureàu, soit ,encore par.prél~vement 
d'office sur le compte courant. postal du détenteur. 
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Le. payement de la redev'ance donne lieu à la rémi­
se d'un récépissé 'extqit du carnet n" 1108 et d'une 
licence. d'usager. 

En càs 'de· défaut de déclaration dans le mois qui 
sui t l'entr"e 'Cil possession, ou la mise, <lU la remise 
en servie,,· du récepteur, le montant de la redevance 
"'st quintuplé. . 

Dan, cC cas, un titre correspondant au montant de 
. la redevance exigible est établi d'office par le rece­

veur intéressé et mis immédiatement en recouvrement. 
Si aprè·s deux présentations le payement du titre 

n'est pas effectué dans les quinze jours qUI suivent 
la oonstatation de l'Infraclion, le recouvrement pourra 
être poursuiVI par voie de contrainte. 

. ART. 7. - Les détenteurs d'appareil récepteurs 
visés à l'article 2 du présent arrêté sont autorisés à 
recevoir seulement, soit les signaux de conimunica­
tions adressées « à tous ", SOlt les signaux d:expé-. 
rience, soit les émissions de radiodiffusion, à l'ex­
clusion absolue de correspondances particulières adres­
s'ées à des stations assurant un service :)ffidel ou 
pub1k de communications,. OU à des staHous privées. 

L'établissement des récepteurs privés destinés à 
rece"cir les oorrespondances particulières est subordon­
né à une autorisation spéciale,. dans les .·conditions 
fixées. pour les postes d'émission, par le titre Il 
du present arrêté, . 

TITRE Il 
stations radioélectriques privees 

ART. 8. - L'établissement des stations radioélectri­

ques privées de toute nature, servant à· assurer l'émis­

sion, olI à la fois l'émission et la réception de 

signaux et de correspondances, est subordonné à une 

autorisatIon spéciale du Commissaire de la Républi­

que, Gouverneur du Togo, après a\'Îs de la Commis­

sion pré\'1le à l'article premier, 


ART. ~. - Est oonsidérée comme station radioélectri­
que privé~ d'émission toute stati.on radioélectrique 
d'érr.isSIOll non exploitée par l'Etat, ou par le Gou­
""r"ement .du Togo, pour. Un service officiel oU pu­
blic de communications, ou par un permissionnaire 
autùrisé à effectuer un serVIce de même nature. 

Les stations radioélectriql1es privées d!émission SOllt 
divIsées_ en cinq catégories: 

1<' -- stations f.ixes destinés li l'établissement de 
oommunications privées. 

ZO .- st&tions mobiles ,et stations terrestres c::>rres­
pondàllt 'lUtre eUes l'our l'établissement dc c::>mmuni­
cations prIvées, 

3'> ~_. stations fixes Ol! mobiles établies par les 
concessionnaires Ol! pennissionnaires de services pu­
blics pour les besoins de l'exploitation des dits ser­
vices. '. 

40 - stations destInées à des èssais d.'ordre techni­

que ou à des expériences scientifiques ne pouvant 

servir qu'à l'échange des signaux d oommunications 

de réglage, à l'exclusion de touteémissJon de radk)­

diffusion. . 
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" 
5° st"Uons d'amateurs servant exclusivement à 


des communkations .en langage clair se limitant à des 

mEssages d'ordre technique ayant trait aux essais 

et à des remarques d'un caractère purement' personnel 

qui, el1 raison de leur faible importance, ne justifient 

pas le recours au service public de télécommunica­

tions. 


ARr. 10. _o. Toutes demande dlautorisaHon. concer­

Ilant l'établiSSEment d'une station privée radi<Qé1ectri­

que doit être adressée au Commissaire de la Républi­

que, Gonverneur du T.ogo - (Postes et Télécommu­
nications). . 


La demande est établie en double expédition sur 

les impnmés. fournis par le Service des Postes et 

Télécnmnmn!caüons. 


De leur cMé, lES constructeurs d'appareils ràdioolec­

triques et commerçants en matériel radioélectrique sont 

tenus de faire connaître pal' lettre adressée en fran­

chise an Direct",r des Postes d Télécommunicatlons 

et au Chef deJ Services de Sécurité à Lomé aussitôt 

après la livraison, le nom et l'adresse de tout acqué­

. rcur d'un app.lreil d'émission ou d:un ensemble émet­
t~ur-réceptcur, ainsi que les caractéristiques tchniques 
de cc matériel. . 

En outre, ils doivent inscnre sur un registre spécia,l 
les renseignements ci-dessus. Ce regi3tre est soumis 
il la Vérification périodique des agents des Services 
de Sécurité et du ServIce des Postes. et Télécommu­ .,, 
nicatiolls chargés Ju cèmtiôle des installations radioé­
lectriques. 

ART. 11. ~ Aucun appareil servant à l'émission ne 

peut êtI'e manœuvré que par le ti:u!aire d'un certificat 

d'opérateur radi·otélégraphiste ou radj{)téléphoniste sui­

vant le cas, délivré par le Ministre des Postes. Télé­

graphes ct Téléphones, 011 par délégation de ce der­
nier, . 

Tüute autorisation accordée donnera lieu li la déli­

\'l'ance d'une licence d'exploitatoin. 


ART. 12. Les cànditions techniques d'exploita­
tion des station, visées au présent titre sont fixées 

par le Directeur des Postes et Té!écommunicati<:>ris, 

soit fi'une manière générale, soit pOlir chaque cas 

particulier. Elles pell\·ent être modifiées à t<lut mo. 

ment en cas de besoin. 


ART. 13. ~ Dcs taxes et redevances annuelles, 
dont les règle. d'assiette et les tarifs s,mt fixés de. '.' 
la mème façon que ceux des impôts et contributions 
de tOlite nature perçu, au profit du budget local sont 
d"cs par les détenteurs des stations privées d'émission 
vÎ"écs liU présent tItre, ainSI que par les. détenteurs· 
d~s réc"pteurs privés destinés à recevoir les corres­
f1()ndallCes particulières visées au deuxième alinéa de " 
l'article 7 dn présent arrêté, 

Les mod&1ités de paiement de ces taxes et redevan- .., 
cèS sollt identiques à celles prévues à l'article 6 du 
présent arrête pour les postes récepteurs. 
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TITRE JIl 
StatiDns émettriçes 'lie nuJiodillusion. 

ART.' 14. - L'organisation d'émissions de radio­
diffusion est exclusivement réservée aux services du 
·Gouv-ernement local. 

TITRE IV 
Dispositions communes an.x stations prh'ées 

radioéL~ctriques 'fi,e touta IUIture. 

. ART. 15. - Les stations radioélectriques privées 
d'émission ou de récepti<m sont établies, exploitées et 
'entretenues par les soins 'èt aux risques des permis­
sionnaires. 

L'administration n'est soumise à aucune responsa­
bilité à raison de ces <opérations, 

. ART. 16. - Les permissionnaires ne pourront traiter 
avec les Etats,. Offices OU particul,iers étrangers en 
matière d'émIsSIons et trartsm;ssi,ons radioélectriques 
que sous le contrôle ,et avec l'approbaHon des Ser­
vices intéressés du Gouvernement du Togo, . 

Toutefois, les radioémetteurs amateurs régulière­
ment autorisés au Togo peuvent, sans autre autorisa­
tion spéciale, mrrespondre avec les amateurs d'autres 
territoires .ou pays dans les conditions fixées par 
l'article 42 du règlement des radiooommunications 
annexé à la Convention Internationale des Télécom­
munications (Atlantic City, 1947). 

ART. 17, - Les autorisations sont accordées a 
titreprécair,e et révocable. EUes ne comportent aucun 
privilège et ne peuvent faire obstacle à ce que des 
aut.orisations' de même nature soient accordées ulté­
rieurement à un pétionnaire queloonque. 

Elles sont délivrées sans garantie mntre la gène 
mutuelle qui serait la conséquence du f.onctionnement 
simultané d'autres stations. 

Elles ne peuvent être transférées il des· tiers. 
. 'T>outes les autorisations sont révocables à tout 

moment, sans indemnité, par le Commissaire de la 
:République, Gouverneur du T<og<o, après avis de la' 
CommÎss>Qn prévue à l'article premier du présent 
arrêté et notamment dans les cas suivants; 

1" - Si le permissionnaire n'observe pas les con­
<lWons particulières qui lui ont été· imposées pour 
l'établissement et l'utilisation de la station (ou des 
stations). 

2° - S'il commet une infraction aux règlements 
"intérieurs ou .internationaUX sur le fonctionnement et 

l'exploitation des stations radIoélectriques. 
310 - S'il utilise la station (oules stations) à d'acu­

très fins que celles qui ont été prévùes 'dans l'autorisa­
ti"n ou la déclaration, notamment s'il capte indûment 
des correspondances qu'il n'''St pas autorisé à reccv<oir 
"ou s'il viore le secret de celles qu'il a captées for­
tuitement. 

401 - S'il apporte un trouble quelconque au rone­
.tiollnment des services' publics utilisant des installa­
tions radioélectriques. 

'(pl - Dans le caS d'es stations privées d'émis­
sions de l'ou 2< catég10rie dé~inies à, l'article' 9 dU 
présent arrêté, si les communic!"tions assurées par 
ces stati<Ons peuvent être normalement èffectuées 'par 
les services de télécommunications de l'Etat- ou du. 
Gouvernement. 

. Toute ré\'ocation d'autorisation entraine 'le retrait 
de la 1icence. 

ART. 18. Les stations, appareils et instalIaHons. 
radioélectriques privés de toute nature peuvent êtrê 
provisoirement saisis et exploités s'il y a lieu, sans. 
,indemnité par décision du Commissaire de la Ré­
publique, Gouverneur du Togo, dans t{luil le, cas. 
où leur utiIisa!>on serait de nature à nuire à l'ordre, 
ou à la tranquillité publique, à la sûreté ou au crédit 
public ou à la défenseriationale, 0'11 apporterait des 
troubles à la oorrespondance radioélectrique, ou· ne 
serait pas conforme aux conditi<ons posées à l'auto­
risatIon. 

\1 est statué définitivement après a,'Îs de la Commis. 

sion prévue à l'article premier du présent arrêté_ 


Ain. 19. Le Service des Postes et Télécommu­
nications exerce un contrôle permanent sur les condi­

tions techniques ,et d'expl,oitation des stations et les. 

appareils privés radioélectriques de toutes catégories_ 


Les services de sécurité et le service des Postes 
et Télécommunications sont chargés de contrôler la 
teneur des émissions et assurent d'accord, la r.echer- . 
che .des postes tlandestins. " 

Les agents du Service des Postes et Télécommu": 
nications et des s~ces de Sécur.ité chargés du cont'rô­
le p'euvent II tout instant pénétrer dans les locauX cone 
tenant les appareils. émetteurs ou les ensembles émet­
teurs-récepteurs. ' '. 

ART. 20. - Les infractions au présent arrêté sont 
(sauf dans le caS particulier prévu II l'article 3) pas­
sib1es des pénalités prévues par le décret-loi du 27 
décembre 1851 et article 85 de la loi de finances du 
30 juin 1923. 

ART. 21. - Sont abrogées toutes dispositions con­
traires au présent arrêté. 

ART, 22. - Le présent arrêté sera' enregistré; pu­
blié et communiqué partout où bes-oin sera. 

Lomé, le 12 juillèt 1952. 

Pour le Commissaire de la République eft missioft 

Le Secrétaire général 
chargé de l'e:q:iédiiioft des a/pires COUfo/ltel>. 

y GAYON. • 

ARRETE Nd 585-52jPTT. du 21. iaillet 1952. 

LE GOtlVlll\NECR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER,. 

CHEVA.l.IER DE L.A LEOION D'HONNEUR, 


CO!!:MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 m~rs .1921 déterniinarif les attributions 
et les pouVOlfS du CommiSllai.re de la Républ'què' ,au Togo; 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admlnislrattve du territoIre du Togo et création d'assemblées 
<"présentat",,,s ; . 

Vu' Iii' loi dU 20 llovembre ,1830 sur la corr'espont1ance 
télegraphlque pr;vêej 

Vu le dêcpCt~I'OI <lu ?:l dêcèrnhre 1851 concernant le rnOnO~ 
pole et la police des' figues télégraphiques; 

Vu le décret <lu 10 mars 1930 appliquant aux 00[0"'," 
j'article 85 ~e la lai de Finance du 30· )Utu 1923 relatIf it 
1'cxtlen1ion du monopole ,de. l'état à Pém'lssWn et à la réception 
odes SIgnaux radioélectriques de toute ;nature:. 

Vu i.e décret ,du 28 dêcembr>e 1926 sur l'mstaHatlOn et 
j'utIlisation (f'emetteur:s ,et recepteurs radioé:ectrlq~; 

Vu la conventIon l~rnationale ({.es TéltCQmmunicat1oTJS; 

VII l'arrêté dU MinIstre <les P.T.T. du 10 novembre 1930 
relatît' à la cél:lvranC€ des certificats d~OpèrateUr ra(hotéJé~ 
graphi* oit radlot,;[ephonisle <les jJ<IStes privés; 

Vu J'arrêté· nP 571-52 <lu 12/7/52 portant règ[ementatlon 
<te l'établissement des poste'3 prJ.vés radlOélectuqu.es au Togo; 

Sur Ja propositIon du Chet <lu service des Pos;e·) et Télé· 
œrnl}1umcattons, 

.ARRETE: 
/ 

ARTICLE PREMIER.' - Les certificats d'Opérateur 
Tàdiotélégraphiste ou radiotéléphoniste sont délivrés 
par l'Administration locale aux candidats à ces em· 
plois, après examen ·oomportant: 

a) des éprettv.es pratiques - transmission et récep­
tion auditive, réglage -et manœuvre des appareils. 

b) des épreuves orales portant, d'une part, sur les 
mat1ëre;, du pr.ogramme figurant li l'anneJ<;e n"; 1 du 
présent arrêté et, d'autre part, sur la législation et 
.]a règlementation eri matière de radiocommunications 
<et les parties du règlement général annexé aux conven· 
-rions radiotélégraphiques internationales ayant trait 
au ronctiolNlement et à' l'exploitation des stations 
<l'amateurs. 

Ces c~rtificats ne pourront être délivrés qu'aux 
<:andidats ayant obtenu au moins la note tOI20 pOUl: 
chacune des épreuves. . 

L'examen sera passé. au domicile du candidat, sur 
le poste décrit dans sa demande d'autorisation, mis 
au point sur antenne fictive non rayonnante ou sur 
:un poste de caractéristiques analogues situé en tout 
autre endroit désigné ou' agréé par le chef du service 
des Postes et Télecommunications. 

AllT. 2. - Les frais occaslQnnés par ée déplace· 
m.ent seront à la. charge du propriétaire de l'exploita­

. tion envisagée. 

ART. 3. - L'examen pour l'obtention du certificat 
<d'opératet.tr radiotélégraphiste comprend les épreuves

: suivantes ~ 

to - Epreuves pratiques 
a) transmission de signaux morse li une vitesse 

<le dix (10) .mots ou groupes par minute, chaquq 
mot ou groupe comprenant 5 lettres, chiffres ou 

. :Signe" de ponctuation; 

b) réception auditive d'un texte en langage clair ~, 
de cinquante (50) mots à la vitesse detO mots à la 
minute; 

c) utihsation des organes constitutifs du poste 
d'émission, mise en marche, réglage de l'accouplement, 
réglage 'de l'installation sur une ou .plusieurs Ion" 
gueurs d'onde, manœuvres à exécuter pour faire varier 
ra puissance d'émission. 

d) utilisation des appareils de . mesure, et notam­
ment d'un .ondemètre étalonné à 0,50{0 près. 

2<> - Epreuves orales " 
a) connaissances des règles de service d'usage cou­

rant dans l'exploitation des stâtions radiotélégraphi­
ques et des abréviations à employer clans les trans· 
miSSIons radioélectriques; 

b) questions d'ordre pratique concernant l'éIi!ctd­
cité et la T.S.F. (autant que possible· sur pièces). 

ART. 4__ - L'examen pour l'obtention du certificat 
d'operateur radiotélépllOnIste comporte les épreuves 
suivantes: . 

to - Epreuves pratiques : 
a) énonciation devant le microphone, d"une façon 

distincte, de chiffres, lettres et lecture d'un texte en 
langage clair; 

b) réception d'une communication radiophonique; 
c) épreuve identique à celle prévue aU même 

paragraphe de l'article 3. 

2<> Epreuves orales 
a) connaissance des règles de service d'usage· c.o~ 

rant dan!, l'exploitation des stations radiotélégraphi­
ques et des abréviations à employer dans les ·tralls­
miSSIOnS radioélectriques . 

b) questions d'ordre. pratique concernant l'élec­
tricité et la T.S.F. 

ART. 5. - Chacun des deux examens donne 
lie" au versement préalable d'un droit d'examen 
fixé par arrêté du Gouvernement après délibération de 
l'Assemblée Territoriale TDg'Olaise; toutefois',' lors­
qu'un candidat demande à subir en même .temps les 
.épreuves des deux examens, il ne verse que le m'on­
tant des droits relatifs à un seul examen: 

Le versement en est effectué aux guichets du ser­
vice .des P.T.T. contre délivrance d'un récépissé ex­
trail du registre no 1108 que le candidat remet il. la 
commissIon d'examen. 

Cette somme reste acquise au Budget .du Territoire. 

ART. 6. - Les titulaires du certificat de radioté­
légraphiste de bord de l'ou 2' classe (arrêté du 12 
août 1939) et les opérateurs brevetés de la guerre et 
de la marine qui désirent obtenir le c~rtificat d'opé­
rateur . radi.otélégraphiste visé par le présent arrêté 
seront dispenséS des épreuves spécifiées à l'articl-e 3. 

En outre, les titulaires du certificat de te classe 
radiotélégraphiste ou du certificat de Ta'diotéléph.onis­
te à bord des mêmes stations et qui désirent obtenir 
le certificat d'opérateur radiotéléphoniste prévu par le 
présent arrêté, seront dispensés des épreuves spéci­
fiées à l'article 4. 

1 
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tes certificats d'opérateur radiotélégraphiste 011 
radiotéléphoniste leur seront délivrés, après paie­
ment .du droit d"examen, dans les conditions fixées 

'par l'article précédent, sur production de leurs titres. 

ART. '7, - Seront dispensés de subir les épreuves 
,orales prévues aux articles 3 ,et 4 et autres que celles 
relatives, à la production de leur titre: les anciens 
élèves diplomés des, écoles ci-après: 

Arts et métiers - Ecole supérieure d"électricité, 
les ingénieurs électriciens diplomés de l'école spé­
ciale des, travaux publics du bâtiment et de l'indus­
trie, et les titulaires de tous autres titres équivalents 
d'enseignement supérieur. 

l:es diplômes produils seront décrits Sul' le certi­
ficat d'opérateur en regard de l'indicatlon des épreuves 
dont les candidats sont dispensés, 

ART.8, - Pour être admis à concourir les postulants 
doivent obligatoirement être citoyens de l'Union Fràn­
çaise et âg'és de 16 ans au moïs ,au jour de l'examen; 
Usant, en outre, à produire les pièces suivantes: 

1~ demande d'a'dmissbon à l'examen; elle men­
tionne1'a' leur adresse complète, 

;2< .une expédition de leur acte de naissance, 

3e un extrait de leur casier judiciaire, 
4e une copie conf.orme des services militaires, ainsi 

qu'un certificat constatant leur situation au point de 
vue militaire, 

, 5< une description sommaire de l'installation 'et du 
matériel, dont ils auront la charge, au besoin .le dépôt 
des notices descriptives du constructeur. 

ART. 9. _. Les certificats obtenus il la 'Suite de ces 
eXRmens doivent mentionner que le titulaire a été 
soumis à l'obligation du ,secret des correspondances. 

ART. 10. - l:e Chef du Service des Postes et 
TélécommunÎC"tÏQns est chargé de l'exécution du pré­
sent arrêté qui sera enregistré, publié et commu­
niqué partout où besoin sera. ' , 

Lomé, le 21 juillet 1952. 

L PECHOUX. 

ANNEXE' à 'I~arrêté 'no 585 du 21 juillet 1952. 

, ,Programme des examens O;OUX pour l'obtenliolt 
des certificats d'opéraieurs rarii,otélégraph!stes et fa. 
tlidtélépfl.onistes. 

Electricité 

,Les SalUces et récepteW',s d'électricité ae courant 
coritinu, 

Accumulateurs 'principe - charge et décharge 
- montage entretien - Différence entre les 
accus au plomb et au fer nickel. 
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Piles électriques, caractéristiques des modèles ordi­
naires - Dynamos, principe, divers modes,,~d:'excita~ 
tion. ' 

Moteurs - courant continu - Divers modes d'ex­
citaflon _. Rhéostat de démarrage et .rhéostat d'exci­
tation.. ' 

Les sources du couranl altemati/. 

Alternateurs principe. 
Transformateurs - principe -- rapport de trans­

f.ormation. 

1 nstrumMts 'de mesure Organeslte protection:_ 

Voltmètre et ampè~emètres électromagnétiques. 
Voltmètres, et ampèremètres thermiques ~-'-- Watt-

mètres. ' 
Fusibles et limiteurs tension - Disposition à adop­

ter en cas d'accident par contact avec la haute tension_ 

T.S.F. 

)0) Organes principaux des postes de T.S.F. " 

Condensateurs Principe - Groupement des con­
densateurs Selfs - Constitution' - Induction: 
mutuelle entre deux selfs - Groupement en série 
avec 'ou sans induction mutuelJ.e ,- Groupement en: 
parallèle avec ou Sans induction mutuelle; , 

2.0) Le circuÏf oscillant. 

Oscillation libre d'un circuit - Longueur d'onde 
pmpre, facteurs qui mflu.ent SUI' la,.-Iongueur d'onde 
propre d'un circuit. 

Circuits couplés. Pr,océdés permettant de diminj.\er 
l'importance des harmoniques. 

31» - Ant~nnes et cadres 

ConstitutÏQn d'une antenne - caractéristiques d'une 
antenne, longuenr d'onde propre, capacité. L'anten­
ne organe de rayonnement, précautions à prendre 
dans la constitut1on d'une antenne d'émission - 150­

• lement 	 de l'antenne, circuits équivalents - antenne 
fictive - antennes de réception - cadre. 

4") La lampe à trois électrodtJs 

Théorie élémentaire de la lampe à trois électrodes_ 
.Cara~térisj;iques 'd'une lampe utilisée comme 4{énéra­
triee d'oscillations entretenues - Emetteurs pilotés: , 

"chaîne d'amplif1cation haute fréquence; (!ontrôle et 

l 
~ 

réglage divers montages courants. DescripUon" 
des divers orgal1;;S d'un poste émetteur à lampe 
Alimentation des circuits 'de plaques à travers un 
redresseur à . lampes -diodes suivies d'un filtre - AIi- , 
mentation directe en alternatif, divers proèédés de 
manipulation - Pureté de la filtration. ' 

50) Radioiéléplwnte 

Procédé de modulation 'd"un poste émetteur à 
lampes. 
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60 ) PlÏnôpe 'de la réception de la téléphonIe sa/l,S fil 

Org4ne capteur d"'éri,ergie - cadre· ou antenne ­
. accord ,du poste récepteur' sur la longueur d''Ünde 

d'un' poste, émetteur ~ .organes d'accord, m'Üntage 

d'une antenne de réception avec les organes d'accord: 

Principe de la détection au moyen d'un cristaL Di­

vers montages .des postes à galène, leur réglage, 

70 ) La taTnpe utilisée , à la réception 

Principe de la lampe amplificatrice en haute et 
basse fréqnence - Divers montages courants - CQU­
plage entre lampes par transibrmateurs accQrdéS ou 
non, couplage par résistance, La lampe détectrice 
--' divers montages - Vérification et réglage d'un 
récepteur, 

8') La réception 

Réception des ondes 'entretenues au moyen d'un 
. hétérodyne, dispositif à réaction; utilisation de la 
reaction en vue de la réception de la téléphonie sans 
fil. Principe de la superhétérodyne, 

~) Principe de là radiogoniométrie 

1()q) S(abilisation et mesure des fréquences 
Relation I!ntre la fréquence et la bngueur d'onde 

Fréquence aS,signée à une statton _ T'Ülérance de 
fréquence - Montages stabilisateurs de fréquence 
utilisés à l'émission - Mesure des fréquences: em­
ploi d'un fréquencemètre, d'un récepteur. 

110 ) Sources 'd'énergie électromécaniques 
Moteurs à explosition ou à combustion entraînant 

une dyna)llo ou un alternateur, entretien et vérifi­
cation_ 

Aisemb... tcrriterialc du Te.o 

ARRETE No 557-52/A.P, du 10 ;ail/et 1952. 

LE GOUVERNEUR' DE LA FRANCR D'OUTRe-MeR. 

CHEVALIER DE LA LÉGION D

1 
HONNEUR, 


COMMISSAIRB DE LA REPUBLIQUE AU TOGO 


VU "le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pOUVOIrs du Commissaire de fa République au Togo j 

V"u le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admmistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représen~'t1\'es j • 

Vu le -décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
Ct de publicatIon. des textes réglcmentalres au Togo; 

Vu ,le décret d.u 25 'Ûctobrc 19~6 portant créalton d'une 
Assemblee Reprësentanv'e au Togo, notamment SOn artlcre 24;, 

. ARRETE: 

ARTICLE. PREMIER. - L'Assemblée Territoriale du 
Togo est convoquée 'en session extraordinaire le lundi 
21 juillet 1952 à Lomé_ 

ART. 2. - La session sera ouverte dans la salle 
des délibérations de l'Assemblée Territoriale du Togo 
le 21 juDet 1952 à 9 'heures . 

Ord,e du la.ur: 
10 - Examen 'de la tranche de crédits 'FIDES. 

pour l'exerciée 195'2.1953, 
20 - Etude du sytstème d'impôts commerdaux 

résultant de la dernière délibération de l'A.T,T. 'sur 
cette matière. 

ART. 
1952. 

3. Cette session sera close le 31 juillet 

ART. 4, - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
·à la Mairie de Lomé, dans tous lés bureaux des cir­
conscriptionS administratives et des P,T,T, du Ter­
ritoire. 

Lomé" le 10 juillet 1952. 
Pour le Commissaire de la République. el! mission 

"Le Secrétaire g"fn.éral ' 
cHargé de ~'exP,édition deS dffdires courai!fe~. 

y GAYON, 

S, J. P. 

No 562-52/AE. - Par arrêté du Commissaire de 
,la République au Togo en date du 12 juillet 1952: 

Est appt'Üuvé le rôle supplémentaire des cotisa­
tions pour l'année 1952 de la Société Indigène de 
Prévoyance de Bassari pour un montant de six mille 
six cent clOquante francS. (6,650 frs.) 

. ARRETE No 572-52/AE du 12 juillet 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER DE LA LÊOION D'HONNEUR., 

',COMhIlSSAIRE DE. LA RÉPUBLiQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 détermlDant ·Ies attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo;· 

Vu le décret du 3 janvier 19-16 portant réorganisahoh 
administrative du territoire du Togo et cr~ation d'assemblées 
représenta,1tves j 

Vu le décret du 3 novembre 1934 organisant les' Sociétés 
IndIgènes d.e Prévoyance au Togo j 

VU IC dêcret du 25 déceJt?bl-e 1.937 portant organlsat:on 
du Crédit AgrIcole Indigèn~ au Togo j 

. , 
Vu l'arrêté 177 du 23 mars 1939 déterminant les conditIOns 

d'orgarusatlon et de tonctionnement du Fonds Commun des 
Sociétés indIgènes de Prévoyance. 

Le Conseil Prive entendu; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER.' - L'article 3 de l'arrêté 171 
du 23 f11ars 1939 déterminant les. conditions d'orga­
nisatton et de fonctionnement du Fonds Commun des 
Sociétés IndIgènes de Prévoyance est complété de 
la manière suivante: 

,! 

, 
" 
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«'6. - de donner Sa garantie à certaInS prêts Dan­
caires acoordés au· titre du Crédit Agricole ou arti. 
sanal ~. 

, . ART.· 2. - Le présent arrêté sera enregistré, puhlié 
·et commumqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 juillet 1952. 

Pour le Commissaire de. la République en mission 
tg Secrétaire Général 

cltargé de l'expédition deS atf,air:es couranteS'. 
y GAYON, 

Marobés 

ARRETE NI> 568-52jF. du 12 ;uillet 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE.MER, 
_ . CHfVAi.!fR DE. LA LÉGION D'HONNEUR, 

CO}lMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 192r déterminant 1<'>5 attributions 
et les pOUVOirs du Commissaire de la RépubliqtÏe au Togo i 

Vu le décret du 3 janvier '1946 portant réorganisatlon 
admmiStrative du territmre du Togo <.'t création d'assemblé~. 
représe~tattves ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur te régime fl~ancier 
des CoJomes et les textes qUI l'ont modifié; 

Vu lé d'Cret du 18 nov.mbre 1882, modifié par les décrets 
du 22 ~oût 1919 et 2 avril 1927 relatIfs aux marchês publics; 

Vu le décret "" 49·500 du 11 avrll 1949 et spéelalement 
SOn artrèle 25 tixant le montant des travaux et fournitures 
dispensés de marehés écuis j 

VII le <lécret no 52.586 du 18 mal 1952 rCmplaÇJInt et 
oomplètant ditférentcs d1sposïtlons <tu décret nu 49-500 du 
11 avril 1949; , 

Vu '11arrêté' no' 506~50JF. <f:u 30 jUln J950 fIxant les con: 
dltlO!tS générales pour les tournitures 'âe' toutes espèce:;.; a 
~xécut.er' en verhr <le marchés passéS paf", l'admirtls{ration 
C1~S le Territol,re du Toge; 

Vu· l'arrête no 854·51 IF. <lu 3 décenibre ·1951 modifiant 
J,.rt~cle 33 <le l'arrêté 1" 506-.50iF. <lu 30 iu," 1950; 

.' . Sur. ta pmpoSÏtlon du" Chet du, Service· 4es Finande3 et 
'du Materiel; 

.i: ,~~. ,cons~ll, privé. ;entendu;, 

ARRETE: 

ARTICLE PREM.lER. L'article 33 de l'arrêté No 
5Oô:!i0/f~ du 30 jUin 1950 fixant les· conditionS gêné. 
'rates' pOul' léSï\:lUrnitures ,de toutes espèces à exécuter 
,en vertu de marchés pasSés 'par l'Administration dans 
le Ti!rr.itoire du Togo est modifié comme suit: 

«Article 33» 
« Il peut être suppléé au marchés écrits par de 

simples· factures pour l'es achats et fournitures livrahles 
immédiatement,lorsq,ue les :hesoins ·prévisiblC1j du ser· 
·viee ne'· justifiant pas' l'acquisition d'une' quantité 
'..dont' la, .valeur excède (1.00().OOO Trs. CFA.) un mil· 
lion de francs CFA». " 

«Les travaux outranspo~ts dont li' yaleur présumée 
n',exoède pag (LOOO.OOO de FrancS C.F.A.) un mül!on 
de francs C.F.A. peuvent être exécutés sans mardlés 
écrits, sur SImple mémoire». 

ART. 2. - Le prégsentarrêté qui ahroge l'arrêté 
nq 854--51 IF. du 3 décemhre 1951, .sera enregistré~ 

oommun.iqué et publié partout où b>esoin sera.. 

Lomé, le 12 juillet 1952. 

PO/U' te commissaire de ta Répa1:lliqueen mi$Sjo/t 

Le Secréiaire Général 
chargé de l'e)(;pédifi,o/t des allaires coarantss, 

y GAYON. 

ARRETE No 569·52/F. da 12 lfdqet 1952; 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 
CHEVALtER DE LÂ LÉGlON o'HONNEU~t 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, ,c 

Vu le décret du 23 m'.fS 1921 déterminant les attributions 
et 'tes pouVOirS du CommÎssa,ire de .la' République aU Togo; 

Vu 1< déCret du 3 janv"r 1946 portant réorganis~tron· 
admiriistranve du territOIre du Togo ét création 'd'asS"mblé~ 
représentat1\r-es ; 

Vu le décret du 18 novombre 1882 et les texles modif!ea­
tJts relatifs' aux adjudic:::atIDnS et aux marchéS pasSl'S au nom 
de PEtat 

Vu le décret nq 49·500 <lu 11 avril 1949 pbrtant application 
dans les TerritOires relevant du Ministère de la France d'Ou­
tre-mer -du décret du fi avrÎl 1942 relatif aux '-marchéS 
passés au nom ~de FEtat; 

Vu l'arrêté na 506·50/F. <lu 30 juin 1950 portant les 
oondluons gener3[Cs pour les tournitures d:! tQU~e3 espèces à. 
i:xécu~r en vertu de marchés passés par' l'AdminIStration 
([anS le Terrirolre 'du Togo; 

Le oonsell privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM.lER. Les articles 1-2-3 et 4 de 
l'arrêté no 506.50/F du 30 juin 1950 sont modifiés 

'àjnSl qu'il suit: 

"Art-icle 1)) Les marchés de Travaux, Fournitures 
et transports sont passés avec '~ncurrenêe ·dans les' 
formes prescrites au· présent arrêté. . 

Ils sont· préparés. et passés par les services compé­
tents et doivent être approuvéS par le Commissaire 
de la RépuhUque ou .lè fonctionnaire ayant' reçu 
délégation ad·hoc après avis, le cas échéant, de la 
CommjsSlon visée à l'artIcle 2 d.après.. · 

'ArtiCle 2. - Commission des Marchés. 

http:x�cut.er


- .. 


l~r août Hl52 JOURNAL. OFFICIEL'." . 

Dans les cas 'prévlts à l'article 29 ci.après, les 
1pan:hés seront 'préalablement soumis pour avis à 
u~eoom.misslon consultative désigmée par décision 
du Com.missall'C' de la République et qUI compren· 
.~ra en prinClpé:. . 

Le . Secrétaire Général OU son délégué Président 
Le Trésorier.Pa:rllUr du Togo '(
Le Chef du Service d'es FinanceS Memllres 
Quatre fonctiOnnaIres ou officiers repré· 

"entant les principaux services Intéressés. 

Ceïte commiSSion dèvra faire OOnnaÎtre son avis 
·dans les quinze jours qUI suh,ront la réception des 
marchés. " ' 

Article 3. - Commission d'Adjudication. 

Dans les cas spécifiés aux sections I.Il et III du 
'c1lapitre Il du présent arrêté, il sera procédé aux 
-adj'lidications publiques par la commission prévue 
à l'article 2 ci.dessus qui se transformera, pour la 
-catiSè, en commiSSIon d'adjUdication. 

Article, 4.- Commissi·on d'Appel d'Offres. 

Dans les cas: spécifiés à la Section IV ci-dessous, 
la commission prévue à l'article 2 ci.dessus se tranS· 
formera en commission d'appel d'offres. 

ART. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, Publié 
et communtqué partout où besoin sera. 

Lonié, le 12 juillet 1952. 

poar le Commissaire tk la Répuilliqae en missio/t 

Le secrétaire géliéral 
Chargé de ~'expé'dttio/t deS nffaires cOlVaJtfes. 

y GAYON.' 

IJECISION JVrlr 713-D/F. du .12 jailt.et 1952. 

LB GOUYERNEUR DE'LA FRANCE D'OUTRE-11ER, 

CHEVALIER DE LA. utOlON D'HONNEUR, 


COmUSs.URB DE LA RÊPUBLtQl:B DU TOGO, 


VU le decret :du 23 ma,rs 1921 déterminant' les a!triballons 
et les pOUVOIr~ du Commissa!;rt: de la République au Togo;, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorg.nisa!;""
àdtitÎ.niStrative du terrllo1l:1! OU Togo et créatton d'assemblées. 
représentatl~S r 

Vu le décret n" 49-500 du Il avriL 1949 portaot apphcàtlOn 
dans "les "['Ierribrt'S relevant du Ministère de la Franee d'outre­
~r du décret du 6 avril 1942 relatIt aux marchês passés 
.au nom de l'Etat; 

Vu l'arrête no S06-5OfF. du 30 juill 1950 portant les 
conditions générales pour les tournitures de toutes espèces à 
.exécU1fr en ~rtu, de,;: marchts pass~s par l'AdminlStratlQn 
(tans le T~rrito1re du Togo; 

, Vu l'arr!!1(, nO 509·52jf. du 12 juillet 1952 modifiant 
certaines dtSposit101l5 de l'arrête '00 5(l6.50jF. du 30 juin 
19SG; , 
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DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. La Gommiss1(m consultati­
ve à laquelle 'doiV1Cnt être soumis les marchés pas­
sés dans le Territoire du Togo, tant pour le compte 
de l'Etat que pour le compte du Territoire prévue 
par le décret 1"- 4g-500 dU Il avril 1947i (ArtIcle 
2 § 2) et par l'article 2 de l'arrêtérlo 506.5iJ/F du 
30 juin 1950 modifié _ par l'arrêté no 5ô9-52jF., est 
composée comme suit: , 

Le Secrétair-e Générai ou son délégué; Présitkllt. 
Le Trésorier_Payeur du. Togo: l ' 
Lt>: Chef du Serl'ice des Fil1ances: 
Le Chef du Service des Affaires Eco' ,Membres 

nomiques et du Plan 
Le Directeur des Travaux Publics: 

ART· 2. - La présenté déciSion sera enregistrée, 
publiée ·et communiquée partout où besoin sera. _ 

Lomé, le 12 juillet 1952­
poù,· te Commissaire de la Répailliqlle en /ltisSÎQIJ 

L:? SecFélaire Général 
cltargé de t'expédition de$ atf,aires êoaraJifcs. 

y GÂVON. 

H .. r.u.lalu offlcl .. U". 

ARRETE No S71-52/AE. 'llu 12 MUet 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRI!-MER, 
, CHEVALIER DE LA, LÉGION o'HONNEUk, - . 

COMMiSSAIRE DE I_A RÉPûBLlQUE AU - Tooo 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermm'nt les attrIbutions , ­
ét les pollVOlrs du Commissaire de la, RépublIque aU Togo ;' 

Vu le décret du 3 janvier 1946 flortant 'réorganisation
admÎnistrative <hl. territOIre du ,Togo et création d'assemblées 
rcprésentatlves ; 

, V..! J'arrêté lt<\ 665491D. du 20 août 194Q r~odant"ex.écntoire 
la . àèlibenritol1 nO 8.49 du 11' avril 1949 tIxant' ia valeur 
imposable pour la pèrceptlon <tes taxes tisca.tés d'entre\! Ct 
de sortie; : . 

Vu l'arrête, 966·49/0. du 7 décembre 1946: rendant ex';. 
éutOtre' la aéhbtratlon 24.49 au 25 avril 1949 <le l'Asscmbti-e 
Représentative du Togo" modlfi;l!lt tes tanfs fisi.:aux d'entr~e 
et de "S()r11e; , , ! 

Vu l'arrêtt 904--51/AEj Plan. du 18. d~.cembr.y 1951 f fix:mt 

les vat-eurs mercuTJales pour le calcul des\, drolts ad·va!or~m 


_ pour le l.:r semestre 1952 et ses modifIcatifs; : ;_ 


Vu la dcciSlon 403/DfAE. du 2 juin 1949 ef ses mocliflca~ 
tifs désIgnant les' membr;;s de la Commissl~ des men..1I­
TJales; 

Vu tes propositions ~ormuléCS par' la Commission des 
mercuriales -en sa séance du 24 JUIn 1952,; . 

Le couset[ privé entenduj 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Les droits ad·valorem applt­
cables aux marchandises à l'entrée et à la oortie du 
Togo seront liquidéS' par le Service des Douanes, 
pendant le 2' semestre 1952 conformément aux in­
dications des tableaux ci.annexés: 

http:jailt.et
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Tableau des Mercuriales Officielles 

1° -': A l'Importation. 

~'-I--~" 
N° ,d. 1. 	 \".'IV'I.ur m,rCUlliù;! 

OBSERVA:­
DtsIGNATlOI'î ilES ·PRODUlTS 

1DDmencb:lura N° nu 'l'IiI 
DE du. Sema semedre

'01....11 ,1 nu·i mlltopolil.in TWNS 

VALORATION.' 19.2.leri! du Tog. 	 ! 

tU - Animau.Y vivants et Produits 
du Règne 'animal 

01 

01-2 2° - Viandes et abats 

Viandes fraîches ou congélées ~es espèces bovines, 
ovine~, porcines, chevalines, assÎnes et mulassières 

01-21 13 
le k. net 10 f­

01-22 le k. netAba ts comestibles 10 f. 
01-23 

14 
'le k, netVolailles 	mortes. 10 f.·15 

11°: - Produits du Règne végétpl 
02-3 
'02 

3° ~ Fruits Comestibles 

Fruits des pays tropicaux - frais et secs 
02-31 a 

71 
Noix de colas. 	 ; l,le k. net 50ex 71 E 

6·:- Prodllits de la Minoterie-Malt-Amidons 
et Fécules 

02-6 

Farines de céréales. 

02·61 a 
10102-61 

Farines de froment . la T. net 20,000101 A 

l'II, - Produits des Industries 
Parachimiques 

07 

3° - Surfaces sensibles, films, produits pour la 
photographie et la cinématographie 

07-86 

07-8 

670-671 Films cinématographiques impréssionnés et déve Je mèt.. 
loppés en location . de long, 5 

XIII. 	- Articles Confectionnés en Tissus, 
Vt1tements, Bonne/erie. 

13 

Articles confectionnés en tissus non dénom­
més ni compris aiIJeurs . 

, 13-47 c 

13-4 

1092 D Sacs d'emballage présentés pleins • ,la pce 20 

15 ...rv. - Ollvrages en pierres et autres Matières 
minéralcs•. produits cira/niques, verres et 

ouvrages .en verres 

(1) la mercu­
3° - Verres et .ouvrages en verr~s. riale ne s!appli ­

.Bomhonnes~, Dames-Jeannes et bombonnes1233 à 1235 la pce 200 que qu':tux con-
bouteille' de plus de 01.50 . le cent 400 lenants impor~ 
flacons . de 01,10 à 0,50 le cent 300 . tés, 'plein.' de. 
bocaux et autres ré­ mal'chàn.dises' 

autres moins de 	01, 10 le cent .1'50 'ta:x~es spéçin­cipients 	 d'elllball"ge 
quement.(1 ) 
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01 

Il" - A L'EXPORTATlO"-. 

lood, la . VaIaur mercurialef . .
UNITÉ 

OasERVA- . 10 du ("ilnomeuclaLure du 21me nmedre:DE.DESIGNATION DES PRODUITS 
l'IONSg'D'ra'a .\ du mBlropôliliin li52VALORATIONI,,~ du Tog, ___I~__I~______~______i___i-___I____ 

10 - Animaux vivants et Produits 
du Règne animal 

3° ~ Poissons crustacés ou mollusques 
100 k. net 

01-3 
6.000Poissons simpl~ment snlés, séchés ou fumés 

100 k. net 
2501-33 

7.0002601.34, C'r~vettes fumées. 

01- 5 
 ?o Matières pre.mières et autres produits "bruts 

d'origine animale. 
100 k. net 800Sabots de bétail 
100 k.net 1.000 

01·57 ~5 
Cornes brutes de bétail • 


( de 5 à 10 kilos inclus. 

01-57 45 

100 k· net 20.000· 
01-58 46 Dents d'élé-) de 10 à 20 kilos inclus 100 k. net ·25.000 

phant 1 . · 
40.000100 k. n~tde plus de 20 kilos 

110 - Produits du Règne végétal. 

,,' - Café-Thé et Epices. 
02­

02-41 
02-41 

0245 
" 

81 A 
81 A 

85 

02-6 

02-63 
02·65 

. '103 C 
105ell06 

02-68 . 110 

, 
, 

02-71 
02-71 b 
02·71 C 
02-71 li: 
OZ·71H 
02-71M 

èx 112 A 
, 112 B. 

112 C 
1.12 E 

.112 K 
ex 112 Q 

Cafés de la variété robusta niaouli . 
Cafés de la variété arabica 

petits . · •Piments moyens . · · secs -gros .~ • · · 

6°"_ Produits de la Minotede-Malt-Amidon$ 
et Fécules 

Coco râpé . · · 
FarÎne de l gari 

_ manioc .1 
qualité T 1 et T II •Tapioca 1 qualité T III et T IV , · 

7° - Graines el Fruits Oléagineu:x 

Arachides ri écortiq uées en sacs­ ·· Am-andes de coco ou coprah en sacs 
,Palmistes en. sacs · 
Ci,raines de Ti~in et de pulghère en sacs 
Graines de colon en sacs 
Graines ùe 'kapok en sacs. . . · 

la T. net 

la T, nel 


lOOk. net 

100 k. net 


· 100 k. net 


la T. net 

la T. net 

la T. net 
la T. net 

.. la T. nel 
'a T. net 
1. T. nel 
I~ T. net 
la T. net 
la T. nel 

140.000 
152.000 

8.000 
7.000 
5.000 

24.300 

10.000 

10.000 
5.000 

37.000 
20.000 . 
12.000 
"10,000 

8.000 
8.000 

; 

. 

. -. 
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KO de Il 
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gl.lralo .I.du 
lari! d. "rogo 

02·9 

02·98. 

03 

·03·2 

0321 
03·21 g 

04 

04·3 

04·31 

09 

O!}..2 

"09·26~ k 

09·26 a 

09·6 

09·61 z~ 
09·62 a 
09·64 

12·15 

-, . 
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ValéulllI.rcurial
N° d. larif OBSERVA'· 

du 2fMt sèmedreDBSIGNATION DES PRODUITS Dl!
mil/Op~iI.in TlO~S 

1.952.VALORATION 

132 A 

ex 146 
146.1 

135 B 

135 B 

159 il j'62 

ex 880 

g. - Matièr.es .t Tl'e.rser elà Tailler et 
Qlltre.5 Matières jJremières, Produits hrut.s 

d'origine végétale 

Kapok égrené blanc 1" qualité 

Kapok égrené gris 2' qualité 

Déchets de Kapok égrené 3' qualité 


1.31 - Corps gras. G,·aisses, Huiles el Produits 
de leur dissoclatlon, Graisses alimentaires élabol'éesj 

Cires d'origine anilllale et végétale 

2' Huiles Fluides et Concrètes 
d'origine végéfale 

Huiles Fluides d'origine végétale brute. 

Huiles de palme brute! 

Eluharquement en fûts à rendrf':. 


lV. - Produits des Industries Alimentaires. 
Boissons ttlcooliques et vinajg1"e~Tabacs 

1 • 
.1. Cacao" ses préparations. 

Cacao en fè ves 

IX. - Cllil'.s et Peai1x~ ouvrag·es ~fl Cuirs Ou 
elJ Petill,..\." et ollllrages dt!.s Indlls/ries COllllexe..; 

2° - CUifS et Peaux simplement tann~s . 

moi ns de 20 cms. de large


P de.", e • 2 d 1 
t 'l de 20 a 4 cm., e orge.rep 1 es ~ plus de 24 COlS. de large. 


Pe~,ux d"iguanes et de varans. 


'(jD Pellett1.ries et FOIII'ruN:s. 

\ 1er choix. 

Pelleteries 2t' choix 


( se choix 


Xli. - Ml/fières Te:tfiles. Fils, Tis.Hls et 
Articles ,(imi/aire.; . 

10 
- ~~afières prelllÎères TexttÏes, Côtoll 

Coto". 'en \ Tg;. 
masse égrené 1Budi 

la T. net 
1" T. net 
laT. net 

1. T. net 

1. T· net 

le mèt. 
de long 
le mèt. 
de long 
la peau 

Ta peu'u 
la pe"" 
la peau 

la T. Ilet 
la T. net 

25.000 
20.000 
15.000· 

t6.ooo 

45.000 

75 

100 
125 
50 

75 
60 
45 

135.000 
130.000 

, 

'J 

." 
12 
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ART... 2. -~. l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatemel)t applicable par v:oie d'affichag~ 
à la· Mairie de Lomé; dans les bureaux des Il.T.T. et 
tous'lieux publics.· -

Lomé, le 12. juillet 1952. 

pour le Commissaire de ta République el/ mission 

Le Serrétaire géniral 
chargé 'lie l'e.JtpMitton des affaires courmiff!S, 

y GAYON, 

C. F. T. 

ARRETE ·NP 573.52/CfT. du 12 [uillet 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MEII, 
CHEVALIER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 

C01IMIS5A!RE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 d,éterminant les attributions 
et les pouvo.rs du Commissai;e de ·1. RépUbl'que aU Togo; 

Vu le décr~· du 3· janvier 1946 portant réorganisat.oU
admlnÎstratlVe du terrrkure du Togo et créatlon dJass€:mblé'es 
teprésen~hves ; . 

Vu. le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finanCIer 
des oolonies; . 

Vu le décret <lu 2, octobre 1946 portant création de 
J'Assemblée Representative du Togo; 

Vu la déliber.tiOn "" 66/ART ·du 5/12/51 approuvant le. 
BUdget Annexe dU Cl"~min d~ _ter et du Wharf, E~-eretce 
1952; . 

. Vu l'arrêté n" 906/$I/CFT dU 18/12/51, rendant exécu­
toire la dél'bération tt<>66/ART susvJsée; 

Vu la délibération nI:i 18{ATT qu 30 mai 19,2 portant 
approbat.On d'ouverture de créd.ts supplémentaires au Budget 
Annexe du Chemin de ter e, du Wharf e""r«ce 1952; 

Le conseil pdvé" entendu; 

··ARRETE: 

ARTICLE 'PREMIER. Est rendue exécutoire la dé­
libération na 18/ATT du 30 mai 1952 pOrtant appro­
bation d'ouvertu(e, de crédits supplémentaires au bud­
get annexe. dùChemin de fer ·et du Wh'arf, exercice 
1952. : 

... ART. 2. - Le présent arrêté Séra enregistré, publié 
et oommuni'lué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12)uiIlet 19:;2. 

·pour le- Comqùssaire de la 'RéPllliliqu.e en missilon . 

" L'e Secrétdire OMérai, 
c!iaigé 'de t'e'-'lfI!lifitolt des .affaires couralltes,

-.' ,. , Y., GAYON. 

DELIBERATION Nf:'. 18/ATT. de l'AssemlJlée Ter., 
rltorihle du Togo portant aPPl'ofjattolt d'ouverture 
d.e crédits sltp.p~émeuiaires au l:fl}dget .Annexe du; 
Chemin de 1er et du Wharf: - ExerciCe 1952. 

.,
L'Assemblée Territoriale du Togo

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatlOll·.
adminIstratIVe du territOire du Togo; 

Vu le docre. du 25 octobre 1946 portant création d'unE! 
Assemblée Representattve au Togo~ 

Vu le <lécret du 30 décembre 1912 Sur le régime financier· 
des Colonies notamment en son p:rtlde 81 i ,: 

Délibérant en matlèr<! budgétaire co~tormém.."t aux arl!~ ... 
des 38, 39, 40, ~I, 42, 46, et 47'du décret du 25 octobre . 
1946; 

Vu la délibératIOn ll<' titi/ART du 5 décembre 1951 por­
tan' approbation· du Budget Annexe du Ch'mm de f(>r et 
ou Whad dn Togo - Exercice 1952;' , 

Vu le rapport (le présentat'on nO 33/AD/CFT, du 23 avrtl ' 
1952 du Commissa're de 1. République .u Togo;' 

A adopte dans sa séance du 30 mal 1952, 

Sous réserV,e des prescrlptIons de l'article 35 du _décr~ du 
2$ octobre 1946; .. 

L'es dïsposltions dont la ~neur suit: 

ARTICLE PREMIER, - Sont ,ouverts au Budget An­
nexe du Chemin· de fer et du Wharf, Exercice 1952, 
les crédits S'Up'pI~mentalJes ci.apr~s : 

A - Réseau· ferré. 
Chap. 1 - Personnel des èadres:. 23.355.033,­ ., 

B - l'Vllflrf. et Plmre. 
Chap. 2 - Personnel des cadres: 2.130.810,­

25.485.S43e 

ART. 2. L'ouverture de ces crédits 'est compensée 
de la manière SUivante: 

Pilr 'Ulte alVluta#olZ. de crédits. 
Chap. 1 ter Art. 2 - 4 Annuité de 

renouvel1ement. 15.584.000,-
Chap. 2 ter Art. 2'-'2. 'Annuité'de" 

renouveHement 9.901.843,-. 

. 25.485.8Ü,­

fait et délibéré en séance pultlfque à Lomé, le 
30 mai 1952. . 

Pour te Président ([e l'A.T.T., absent, . 
Le Vlce-Préittlent, 

PIerre AZl!MARD. 
Le Secrétaire 
Lazarus LAwSON 

. . 
ARRETE No 574-52/CfT do. 12: juillet 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE. D'OUTRE-MER, " 
CHEVALtER DE LA LÉOJON OJHONNEtm' 

Co~nllSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE DU !YOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et !es pOUVOirs dU Comniissaire de Ta "R€publique au Togo; 

.1 
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Vu le décret .du 3 Janvier 1946 portant réorganrsatton 
~adnl1ntstrat1ve du territoIre du Togo et création d'assemblées 
,représentattves ; 

Vu Je' dêcret du 30 décembre 1912 SUr le: régime financier 
des cOlonies et les actes subséquents qUl l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant creation de l'As­
semblée Représentative d.u Togo notamment son artlcl;? 38; 

Vu la délibérabon "" 12'ART du 7/2/52 portant règle­
ment du obtnpte défirutif des Redettes et des Dépeuses du 
.Buaget Annexe du Chemin de 1.er .et dU Whial't du Tngo ­
exercICe 1950; 

l~ Con~Ïl PrIvé ent:ndu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la délt. 
bération no 12fART. du 7 février 1952 portallt règle· 
ment du compte définitif des Recettes et des Dépen. 
seS du Budget Annexe du Chemin de fer et dU 
Whart du Togo - Exercice 1950. 

Le Compte définitif est arrêté comme suit: 
RecetteS: Deux cent soixante q,uiuze

mi!Ùons cinquante et U)1 mille neuf cent 
vingt neut francs vingt centimes: 27'5'.051.929,20 

DépenSes: Deux cent cinquante huit 
millJons quatre cent cinquante neuf mille 
deux cent sob,ante cinq francs dix cen· 
:times. • • . • . . . • • . . 258.459.265,10 

Extféli.!JJ/t ae Recettes,. Seize millions 

cinq tent qllatre vingt douze mille six 

cent soixante quatre francs dix ecn· 

~·times+.< 16.592.664.10 

. ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
,et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 juillet 1952. 

PoUJ' I.e COIiUltissaire de 6<, RtlfJuMique, e/t missio/l. 
Le secrétaire général 

c/uvgé 'de l'eJ'pédiiio/t des affaires couralltes, 
~ 

y (}AVON. 

DEL/BERAT/ON Np 12/ART. IJorlont règlement du. 
compte défirntif. de!3 Recettes ei DépenseS d~, Budget 
Annexe de l':Bxp{'iJitaüoll du c/temill de fer et du 
wltar! - ExercIce 1950. 

L'Assemblée Représentative du Togo; 

Vu le <fécret du 3 janvier 1946 rortant I"éorganisatlou 
ad.miltlstrah\.e au ternttnre du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portaut création de PAs~ 
semblée Reprèsentative du 1:og0j 

vu lt décret du 30 décembre 1912 Sut: le régIme flllRncfer 
des colonies et plus spéC1aleme~t 'Farticle 267; 

Vu l'arréte interministérIel du 2 juillet 1923, mslituant lUt 
FOudS de Rou~ement. un Foods de R.enouveHement et Ut1 
Fonds dt' Réserve special du senr1ce des Voies de pénétration 
i:!t du Whart du Togo, modifte par l1arrêté 11 0, 321fCab. du 1er 
mal 11')46 promu!guant au Togo l'arrêté Jnterministér;el du 
14 février, 194.6 pour compter du 1er janvIer 1945; 

Vu ·l'arrête n<> 199 du lO septembre 19221 règl~me~!ant 

le ioonctlonnement du Fond:; de Renouvellement ·du S<frVIC.e 

des Voi·-.?s de pénetratlon ,et du W'hart du Togo, modifjé par 

l'arr·été no 229 du 22 avrlt 1931 et par P~rrêtê nq 262 du 

24 mal 1932; 


Vu Ea .délibératlon no 109 du 18 novembre 1949 approuvant. 

le Budget annexe de l'ExploOÎtaNol1 du Ch~min d~ fer et du 

'X'har'C du Togo ~ur l'.exerclc~ 1950; 


A adopté dans sa séance du 7 tévrier 1952, La éét:b.êratîon 

dOJH la "teneur suit: 


, ARTICLE UNIQUE. - Les résultats définitifs du bud- . 
getannexe de l'exploitatton du Chemin de fer et du 
Wharf exercice 1950 sont fixés en Recettes et en 
Dépenses ainsi qu'il.suit : 

R.ecettes. - Deux cent soixante auinze 

millions cinquante et un mille neuf cent . 

vingt neuf francs vingt centimes. . (275'.051.929.20) . 


Dépenses. - Deux cent cinquante huit 

millions quatre cent cinquante neuf mille 

deux cent soixante cinq francs dix cen­
times. (2~.459.265,10) 


Excédent ae recettes. Seize milliDns . 

cinq cent quatre vingt. douze mille six 

éen! soixante quatre francs dix centi­
mes (16.5921.664,10) 


fait et délibéré en séance pùblique à Lomé le 

7 février 1952. 


Pour le Président de l'A.R.T. absent, 
Le Vice.Président, 
P. AZÉMARD. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAwSON 

ARRETE NrJ 575-52jCfT. du 12 taille! )952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FAANCE D'OUTRE:MER, 
CHEVALIER. of. LA LtOlON D'HONNEUlt, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE A.U TOoo 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons et 

les ponvOirs du Commissaire de la Républiq~ aU Togo; 


Vu le décret du 3 îaJlVler 1946 portant réorganISation

admÎnl5trahve du territoire du Togo .et créâtion" dll'a,ssemblées 

reprêscntatn,'cs ; 


Vu le decret du 30 déCembre 1912 Bur le réll'me financier 

des oolonLes et plus spéctalement P:;trtkle 274; 


'.
Vu i- arrête JntermiuIsténét au 2 jUlHet 1923 ll'lstttùant. un. 


Fonds de Roul.ement. un Fonds d·e Renouvellement et ·un 

F-onds de Réserve spécial d" Service; Ifes Voies. de :Péné­

tration et dU WllJlrt du Togo; 


Vu l'arrête nO 19" du 10 septembre 1923 règlemenÙl.t1t le 

t'Ûnchonnement du fonds de R~lOUVèlLement; 


Vu l'arrêté nO 200 du 10 septembre 1923. règlementant le 

foocllonn,""en! du· Fonds de Roulement du SerV'lce des 

V"ies de Pénétration et du Wharf du Togo, modifié par 

l'arrêté nO 229 du 29 avril 1931 et par l'arrêté no 262 du 

24 mai 19~2; 


Vu l'·arrêté ,1" 198 du 10 sep!mbne 1923 !èglementant le 

Fonds de Réserve du ServlCO des Vi:M§; de J'énétrati<>n et 

<1u Wharf <lU Togo;, .. i 1 
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Vu la 'dèlibératl9lL n\' 109 du 18 novembre 1949 portant 
approbabori du Budget' Annexe de l'Exploitation du Che. 
min de Fer et du Wbart pour l'ExerOlce 1950; , 

, Vu' la <lélib.ratIQll m 12/..\RT, dU 7 février 1952 de 
l'Assenlblée Représentative <lu Togo portant approbabon du 
rompte définitif dudit I;ludget; 

Le conseIl privé -entendu; 

ÀRRE:rE :' 

ARTICLE' PREMLER, - Sont annulés au Budget An· 
nexe dé l'Exploitation du Ch'emin de Fer et du 
;Wharf, Exercice 1950, les crédits restés sans empl-oi 
au 31 mai 1%1: 

Chapitre 1 12.83t4.095,35 
Chapitre 1 bis 2.302.034', ­

. chapitre 1 ter 68.9.330,60 
Chapitre 2 . ' .1.664.487,95 

,Chapitr.e 2 bis .1.3S5.257,­
Chapi tre 2 ter , 1.563'.530,­

Total 20.438. 734, 90 

. 

AIn. 2. --' Le présent arrêté Sera enregistré, publié ;, 
'et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le, f2 juillet 1952. 

pOUJ' te commi:;sab:e de 'ut RépabÛqae el! mis,siC/( 

Le secrétaire général 
c!lar'gé de l'expifdUwlt des allaires collra/zles, 

Y. GAYON. ' 

Impôls 

Na 581.52/CO. - Par arrêté du Commissaire de 
la Républiq,ue au Togo en date du 16 juillet 1952. • 

Est prise en charge, au titre d'impôt cédulaire" 
exercice 1951 la somme ,ci-ap~ès s'élevant à Un mil­
lion de Û!!ncs . 

, ' 
, . 

ÀG&NCÉ NATURE MONTANT TOTALDES CONTRIBUTIONS 

Lomé Trésor Impôt cédulaire. . . 
", 

. . 1.000.000 1.000.000 

-­ iiiiii 

Le reoouvrement' doit être assuré selon les règle.. 
ments en v,igueur. 

A....... Spécl.I.... 


ARRETE Nd, 589--52/F. du 23 jaillet 1952. 

'LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'qUTRE.MER, 
OUle ER DE LA LÉGION D'HONNEU~ _ 

COMMlSSAIRE DE LA RÈPUBLIQUE AU ToGO 

Vu' Je décret du 23 mars 1921 déterminant 1€S afuibubons et 
les pOUVOIrS du Commissane de la République aU Togo; 

Vu le: décret· du 3 janvier '1946' portant réorganISatlon 
admlflIstrahve du terri'kure du Togo et création d'assemblées 
représentatl'vfS; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régIme financier 
des oolonies et les te>:tes qat Yont modi.fié;~ 

Yu le décret tiu 2 "",rs 1910 sur la sold~ et les accessoires 
de solde ~t les actes modifJcatifs subSéquents; 

Vu l'arrêté nQ 419-5UiF. (lu 2 juin 1950 sur les Indfmmtës 
de f<;sponsabihté;: ' , 

Sur la propoSjtlOn du Chef du service des filnances; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER ~ Conformément à l'article, 3 
- paragraphe 3 de l'Arrêté no 419--50/F. dit 2 juin 
1950 susvis!!, les Agences SpéCIales du Territ'oire 
sont classées, pour l'année 1952, de la façon suivante: 

Agences Spéciates fiors Cl{Jsse 
Agence Spéciale d'Anécllo_ 
Agence Spéciale de Palimé. 
Agence Spéciale d'Atakpamé. 
Agence Spéciale de Sok.odé. 
Agence Spéciale de 'Lama-Kara. 
Agence Spéciale de Mango.' , 

Ag<mces Spéciales de Première CtasSP, 
Agence Spéciale de Tsévié. 

Agence Spéciale 'de Bassari. 

Agence, Spéciale de Dapango. " 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où b,esoin sera. 

L{)mé, le 23 juillet 1952. 

L PECHOUX. 

P.raoaael 

ARRETt' Na 590-52/P. {i!t 24 jullbei 1952. 

LE GOUVERNEUR l)E LA FRANCE D'OUTRE.I\1ER, 

OFI':aER DE LA LÉGION n'HONNEUR 


COMMISSAIRE l)E LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et "le3 POuV~}rs du Commissaire de l.a République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 podant réorganisatJon 
administrath-e du Territoire du Togo et créatipn d'assemblées 
"'présent.th... ; 

,, 
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Vu l'arrêté "'" 299/P, du 7 'jUlII 1945 fIxant le statut par­
tlculter du cadre lOCal ~ aides-météorologi~1es du Togo; 

Vu la décision ni> 995fDF, du 14 décembre 1951 portant 
cnga~meht d'élè~ mêtêQrologlstesj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - L'arrêté nb 299jP, du 7 juin 
1945 fixant le statut du cadre local des aides-météo'ro­
logistes du Togo est complété comme suit, après 
l'at1ide 3 ajouter: 

Artjcte 3 bIS, Les élèves météorologistes ell­
gagéS par ,décision 11:' 9%tDF du 14 décembre 1951 

. bénéficieront d'une bonification de 1/4 des points 
obtetlJUs aux épreuves du ooncours prévu à l'article 
3 de l'arrêté 299!p du 7 juin 1945, sous réserve 
que leur note de fin d'études préparatoires soit au 
moins égale à 12 sur 20. 

ART, 2. - J..;e présent arrêté sera enregIstré, publié 
et 'communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 juillet 19'>2. 
L. PECHOUX. 

C:. G. 	C. 

ll10DIFfCATIF à l'Arrêté lIfl 503 da 8 septemb'Fe 
1942 portt1Jlt réorganisation du. Corps des gardes­
cerct,es tla T0IlO. 

'(Référence: Cm:ul,iÎre nO 35/Cir./52> 50 du 20 marS 
19~2) , , 

"~ "' . • • # .. • • • • .. • • • • • • • • 

TITRE VII 
Arttete 34: 

Comptabilité Deniers et Matières, 

/ttt !t.(J(.f. de : 
Cette comptabilité ,est tenue dans les formes régle­

mentaires par le Commandant de la Portion Centrale 
et par les Administrateurs, t'our les groupes danS 
les Cercles. ' , 

Lire: 
Cette oomptabihté est tenue dans les furmes régle­

mentaires par l'Inspection du Corps des Oardes-Cer­
cles. ' 

. . , . . . . . . .. ., 
Le reste sans' changement. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES I)U POUVOI/? CENTRAL 

Par décret en date dl! 7 juillet 1952 pris Sur 'la 
propoSitIon du Conseil supérIeur de la magistrature: 
. . . . . . . . . . . . . ~ ~ 

M. de Cerf, juge de paix à cOmpétence étendue 

de Moussoro, est nommé juge aU tribunal d~ 2'> clas_ 

se de Lomé (poste créé) .. 

.. . . . . . . . . . .. .' . . . . .. ..~ 

M. Pean, juge Suppléant dans le ressort de la rour, 
d'appel de l'Afrique loccidentale française, est nommé 
juge de paix à compétence étendue de ')p classe 
d'Atakpamé (pIOs!e transfurmé). , 

.. .. .. . .. .. .. .. .. . .. . .. .. .. . .. . .~ 

M. Flono, breveté de l'éoole nationale dc la Fran­

ce d'outre;mer, est nommé juge de paix à compé­

tence étendue de 2<> classe d'An écho (poste trans­

fonné). , 


. .. .. .. .. • ~ ! ~ • .. .. .. 

M. ,Reculard, juge de paix à compétence étendue 

d'Atakpamé (poste transrormé), est nommé juge de 

paix à competence étendue de 3' classe de, Natittin­

gou (poste créé). 

. . .. .. . . . . . . . .. .. . '" . . .. . .. . .. 
M. Olche; juge de' pa:ilt à compétence étendue 


d'An écho (poste transformé), est nommé juge de 

paix à compétence étendue de 3. classe de Matam 

(poste créé). 


.. . . .. .. . '. .. 

h.légralioQ 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
, en date du: 

26 juin 1952. -.,- Les chefs de centre du cadre gé,né­

rai, des Transmissions de la France d'Outre'Mer dont 

les noms suivent sont intégrés dans le nouveau grade 

de chef de centre supérieur, dans les conditions indi­

qUées ci-après: 


• • • • • • • • • • • * • • • • • 

'Ill. - Branche MS centraux Téftlgraphiques 
et TélépJùJniqa.es . . . . . . . . . . . . . . .. )~ 

à la 20 dasse ap#~ 2 alrs : 

- pour compter du 1cr janvier 1949, tant 'au point 

de vue de la solde qu'en ce qui concerne l'ancien­

neté: 


M. jallais Albert, R.5:M. conservés: Néant. 
. . . . 	 . ' ~ ~ 

Roppe! d'a...,I•••elé 

Par arrêté du 27 juin 19'>2, les admin:istrateurs 
dont, les nomS suivent conservent, dans tenrgrade, 
les rappels d'ancienneté, pour services militaires CÎ­
après: ' 

AdmillistrateUl's_Adjai/lts. 

M.M. 	 . " . . . . . . ~ . . . 

,Mansuy (jean). 1 an 1 mois 9 jours. 


. .. . . . . . . . .~ 
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Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du: 

26 juin 1952 - Les fonctionnaires du cadre géné­
fal des Transmissions de la France d'Outre-mer dont 
les noms suivent sont Lnscrits au tableau d'avancement 
de l'année 19,,2, pour compter des dates indiquées 
ci-après: , 

• + • .. • ... .. .. • • .. • • • .. ~ ~ 

Persol!1tet de contrôle et de, maUrise. . 
'" '.. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

'POUl' 	 ta 1'" classe du grade de sous-c1tef de poste 
e 	 • • • .. • • • .. • • • • • • • • .. .. .. 

- pour oompter du 18 juillet 19:;2: M. Pelissier Jean, 
R.S.M. conservés: 2; a 1 m 26 j. 

.. 	 .. . .. .. .. .. . .. . . " .. -- .. . . . .. . . . 
POIU' 	 ta. 20' clas~ du grade de sous-chef de poste 
-	 pour compler du 1er janvier 1952 : M. Anselme Jean 

R.S:M. conservés: 7 m. 3 j, 
,,* ........ ~ .. ~ .... ~ ...... .. 

Les fonctionnaires susnommés' ne seront promus 
pour compter des dates ,indiquées gue pour autant 
qu'ilS auront effectivement aeoomph, à ces dates, 
la condition de Séjour ,outre-mer. 

Par arrêté du 7 juîllet 1952, Sont inscrits au ta­
bleau . d'avancement les médecins, pharmaciens et sa­
ges.femmes africains dont les noms suivent: 

" 	 . 

A. - l\1I!DIlCINS 

.. 	 .. .. • .. •• " .. .. • • .. .. .. .. .. • • » 

IV. - Pot//" médecin africain prwi!ffÙ de ~ classe. 

Les médecins afni:ains de 1ce classe: 

Fiadjoe (Robert-Edmond). 


VI. - Pour inédecin 'africain de 2'l classe. 

Les médecins amcains de 3', classe: 


.. 	 ,~ a • • • • • ',. .. • 

Agbodjan (Prince-James). 
, . ~ 	 .". '. . 

c. 
. .. .' . .. . .. .. . . . . . . .. .. 
V. - Pour Sl/ge_Iemme a/ricaine de Ir<· clllsse. 
Les sages·femmes africaines de 2~ classe: 
. 	. . . . . . . . . . . .. . .. . . ..~ 

'Mikem, née John Allyee (Mane-Louise). 

VI. ~ POUJ' sage_femme africaine de 2'- classe. 
Les sages-femmes africaines de 3e classe: 
, 	 , 

Lawson (Eulalie.Kokovt). 
.. 	 .. . .. . .. .. . . . 
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. 
Par arrêté du 7 juillet 1952, sont constatés, au titre 

du deuxième semestre 1952, les avancements d'échelon 
des administrateurs en chef, administrateurs et ad­
ministrateurs·adjoints de la France d'outre-mer dont 
les noms suivent: 

.. 	 . .. . . . . .. .. . . .. .. . . . . . .. ..~ 

II. -	 AU :;le édœlon du' grade d'administratelJJ' en 
chef. 

M.M. . . . . .. .. . .. . . . .. 
Lavallée (Charles), pour compter du 7 août 

1952-. Néant. 
. 	. . . 

V. 	 - Au 4' éc/wtoll dit 
adioint. 

M.M. . . . . . . . .. 
Barmn 	 (Victor), pour 

195-2. - Néant. 

. . . . .. 
grade d'administrateur­

. . . . . . . . . 
compter du 1er juillet 

VI. 

M.M. 

VB. 

M.M. 

. . 


Bertran'd (Jean-Marie), pour compter du)O 

décembre 1952. - Néant. 


~· 	.. . . . . .. . . .... . .. .. . .. . . .. 
Au 3' échelon du grade d'administrateur­

odi.oillt. 

· ... • .. • .. .. .' • (. .. 0, .. • """ • 
Buggia (Jean), pour compter du 1" aoîtt 1952. 

-- Néant. 
· 	. . . . . . . . . . . . . . . . ~ . .. ,~ 

- .Au 2e éelte/oll du grade d'odmillistrateUf­

adioint. 


· 	 . . . . . . " . . . . . ~ . . . . 
Mansuy (Jean), pour compter du 27 juin 1952. 

- 11 moiS 13 jours. 

Richard (Paul), pour compter du 1er août lm. 
- Néant. 

. Schnapper (Bernard), pour compter du 1'" ao'îtt 
1952. - Néant. 

•.•.•...•.. 	 î 
Madier 	 (Rémy), pour compter du 18 septem- . 

bre 1952. - Néant: 
« 	 .. • • • • • • • • • .. .. .. • • .. .. 

Par arrêté du' 8 juillet 1952, sont inScrits au 
tableàll d'avancement du personne! d'administration 
générale ·d'outre·mer, pour compter du le< janvier 
1952 : 
. -",' . . .. .. . . . . ~ .' ." 

VII. - pour te gradé de rédacteur de 1" classe. 
'M.M. . . . . .. ....•. . 

Puechavy (Maurice). 

. ,.;' .. . . . ..' ." 


i 
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VIII. - POllr te grolle 4e ,rédacteur de 2e classe. 
M.M. 	 . • • . • . .' . • • . • • • • . 

'1;ousset (Marcel). 
. .' 

f'renlotioJla. 

Par arrêté du ministre de la Frimce d'outre-mer 
en date du: 

46 juin 1952. - LeS fonctionnaIres du cadre géné­
ral des Transmi,lslûns de la Frallce d'Outre-Mer dont 
les nomS suivent sont promus pour èompter des 'dates 
indiquées cl-apëès, tant au point de vue de la solde 
qu'en ce qui concerne l'ancienneté: 

~.. ... ~.~ ... . .. .. . .. .. 
Ill. - Pers,on.n.et tlY!? con'trûle et tte Mmtrise. 

B. - Service Radioélectriq!w. 
~ 	 ~. .. . ..' . . . . . . . . . . .. . . . 

A la 2e c~(lsse dit grade de sous.dœf de poste 
pour ooinpter du l'or janvier 195-2. 
Anselme Jean, R.S.M. conservés: 7 ,mois 3 jours. 

.. .. . . 	 . ,. .. .. . . . 
Par arrêté du 7 juillet 1952, sont promus pour' 

rompte!" du 1er janvier 1')5'1, tant au point de vue de 
la solde 'que de l'ancienneté: ­

A. MÉDECINS 

.. . . .. 	 . . .. . . . . , . 
~ IV. - Au, grade de miideâlt ll/ritam prillCiffal de 

4e , Clf's~e. 
LeS médecins afncains de 1ce classe: 

Fiadjoe (Robert.Edmolld). 
~.. . . . ,. . . . .. .. .. .. 

V/. - All, gmde de métlecli, nfricaitt de 2< classe, 
LeS médecins afncains de 3<, classe: 

~.[ .. ' ... ~ .. ~ .. 
Agbodjall (Prince-James). 

~. .. .. . . .. . . 
. .. . . . ~ .. ,. . " .. 

V. 	 - Au gN/fle de sage_lelltllle, a;riéatlte de' 1r~ 
Ct~e_ ' 

Les sages-femmes africaines de 2< classe: 
4 • .. .. .. • • .. • • .... • • •• ,. 

Mikem,' née John Ahyee (Marie-L<lUÎse). 
.. .. .. . . . .. " .. " .. 

VI. ~ Ait grade de sage-femllle africdtlle dé 2< 
c/a~e. 

LeS sages-femmes africaines de 3< dasse: 
. . . 

Lawson ( E,lIali c- Kokovi). 
. . . . . . .. . . .~ ',. .. • • 	 w 

Par arrêté du 8 juillet 1952:, sont promus, dans le 
cadre d'administration générale d'outre·nter, four comp­
ter du l.r janvier 195:2, au pOInt de.vue 'de la solde 
et de l'ancienneté: 
.. .. .. .' 	 . . .. .. .. . 

7'" Rédacteurs de l'r< Hasse. 
M.M.••• . . .. .. . .. .. . . .- .. '" 

Pllechavy (Maurice). ~ 5 mois;) jours. 
.. ~ . . . . ~ .. .. .. 

-&0 Rédacteurs de 2e classe. 
.~M.M. 	 - . - .. . . . . . 

Tousset (Marcel), - 6 mois 1 jour. . .. . .. 	 .. " - . . . '" .. .. . ,,, 

Mla.loa 

Par arrêté du ministre de ,la France d'outre-mer 
en date du 11 juin 1952. 

M. Doise René, administrateur 1" échelon de la 
France d'outre-iner, en service au Togo,' eSt placé 
dans la posi!J.on de mission aux Etats-Unis pour ,izo,mp­
ter du 8 mai 1952 et pour une période de 3 mois au 
maximum, afin de représenter le Commissariat de la 
Répuhlique aU Togo à' la Il' sessioLdu Conseil de 
Tutelle des Nations Unies à' NewNork. 

Pendant la durée de sa misslon, M. Doise aura 
droit aux émolume'nts et indemnités prévus ~ux arti­
cles 12 et 17 du décret n" 50(794 du 23 juin, 1950 
(famille en France). 

La solde de M. Doise demeure à la charge du 
bUdget de l'Etat. Les dépense3 résultant du .Pllie­
ment des frais de transport et de l'indemnité jour­
nalière de déplacement à l'étranger, soît 16 dollars 
U,S.A, par }our, sont imputables au tudget du Togo. 

Tour cl••arYie. oulr....m.r 

TOUR tte service outrecMer des londiolt1U1ire5 civits 
apPtlrtenJ1llt amc cadres régis par décret. 

Additif au tour de service du 1 cr juillet 1952l. 

ADMINlSTRATEUllS. 

. . . . . 	. . . . . . . 
Qroupe des adnùnistrat8lll'S ad;olftis et é~ilves 'Gd­

nùrlistrat8lll's. 
~ . . . . . 	. . . . . .. . . . . . . 

Pour servir au Togo. 
M. 	 Bertrand (Jèan.Matie). 


MAGiSTRATS b'OUTRE-MEIl. 

~. . . . . 	. . .. . . . 

Qroupe des magistrats tùt 11e au 14~ degré. 
. . . . . 	. .. . . . . . . .. . . .. .. . . 

pour servir ,au Togo_ 
M. Marojlle (Joseph) (rejoindra immédiatèrrrent). 
M. Schroeder (Michel) (rejmndra immédiatement). , 	 ' 

••• _ 	 .... a.~ •• '".......... " 
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AORICULTuRE. 

Groupe des mgéitieurs, mgénieW's adjoints et 
• ~taf!if1;I"8{>. . 

.. . .~ ~ 

pour servir au Togo. 
M: Berge' (Maurice). 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

C".g. h<lra udr... 

Par arrêté du Haut-CommisSaire de la Rénublioue, 
Gouverneur général de l'A.P.F. en date du: 

30'ejqin 1952. ,..;.. 'M: Niooleau (Joseph', François), 
juge de paix à oompétence étendue de 3e classe d'A­
thiémé (Da.homey), est placé pans la position de congé 
hors cadres sans soMe et mis à la disposition du Gom­
mÎssalr<: de la République au Togo, pour servir en 
qualité, de juge-sUp'Jllléant IntérimaIre au Tribunal de 
1re Instance de Lomé, en remplacement de M. Pele 
tier titulaire d'un congé administratif. ' . " . . . 

\ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

-

Par ,arrêtéS et déc.isl()ns du Commissaire de la Répu­

bliq;ue 'au Togq :, 
No 552-52jP. du: 

10 juillet 1952. '- Mlle. d'AlmeIda Vict-onne, titu­
laire du Brevet d'aptitude ~ l'emplOI d'infirmier et 
'd'infirmière' de i'A.M.I du Tog'o, est admise pour 
oomp~er du 1« juillet 1952', dans ie cadre local des 
in~irmiers du. Togo. 

L'infirmière stagiaire d'Almeida, est affectée à l'Hô­
pital de Lomé pour compter de la date de sa nomi­
nation. ' 

Na 723jD/P. du: 

19 jumet -1952. - M. Lorion Michel, Ingénieur 
de 20 classe des Travaux Publics de la France d'Outre­
Mer, est nommé Directeur-Adjoint par intérim des 
Chemins de Fer et, du, Wharf du Togo en rempl'a,~ 
,cement de M. Venau,lt Louis, Ingénieur de 4:< classe 
des Travaux Publiés de la franced'Outre-Mer, par~ 
11 Cl! oongé adminiSj:rat!f. 

M. Lorion exercera ses foncti,:mS cumulativement 
avec celles de Chef du Service du Wharf par mté­
rtm et c elles de Chef de la Subdivision des Travaux 
Publics'du Sud. 

N~ 739jD/P. du: , 
, 24 jtùllet 1952. - Le Cap.ltaine Fourmy Paul,' de 
l'Admin,istration du Corps de Santé Colpnial,( Hors.. 
Cadresl mis il la -disposition du Commissaire de la' 
République au Togo et i:lébarqué au Territoire le 
3 jUillet 195/ est a:flfeclé il Lomé en qualité d'AdJoint-' .. 
AdminIstratif du Directeur de la Santé Publique du 
Togo. 

En outre, il .est nommé: 
1) - gestionnaire de l'Hôpital de Lomé et' ré­

gisseur de la caisse d'avance3 de cet Etablissement. 
2) dépoSitaIre comptable dl! matériel en ser­

vice dans les diverses Formations sanitaires dU', Ter­
ri!-oire. 

3) -. gestionnaIre du Magasin de matériel du 
Service de Santé du Togo. " ! " 

Le Capitaine d'Administration Fourmy aura droit 
aux, ind emnItés de responsabilité â:flférentes' à ses 
fonctions. ' 

La ,prés'ente décisJ.on annule et lemplaoe la déci­
sion no 524/D/P. en date du 8 juillet 1951. 

lI..pp.la d'ancl•••ett 

NA 558-52/p. du : 
Il juiIiet 1952. Un rapp.el d'ancienneté de trois 

ans (temps léjtal) pour services militaires, est attri­
bué dans oon emplQi actuel, au 'garde-frontière de 
6< classe du cadre, local des Douanes du Togo, Do­
vonou Fatondé, en service à Lomé. 

Na 588-52jP. du: 
22 jUillet 1952. -' Un rappel d'ancienneté de 

un an 2 mois 29 jours, pour servIces militaires, 
est attribué dans son emplOI actlle,l au Surveillant 
avant 18 moiS du cadre local supérieur des Travaux 
!,,"blics, du Togo, BarateqUl Emmanuel, en service 
ac,Lome. 

Affeclallona • 

Nd 700/D/P. du: , 
10 juillet 1952. '- M. Magnide Norbert, ouvrier, 

de '5e classe du cadre lOcal des Travaux Publics du 
Togo, en service à Lomé, est affecté à Atakpamé, en 
remplacement de M. Smith Georges, ouvrier \l,e 2e 
claSSe des Travaux Publ.jcs, en instance de départ en 
congé adminlstratif. 

" 

No 704/D/P. du: 
11 juillèt 1952, - M. AleXandre Pierre, Admi~ 

nistrateur adjOInt 3" éohe!on de la France d'Outre-Mer, 
nouvellement affecté au Togo et arrivé à Lomé par 
avion, le 10 juillet 1952, est mis à la disposition, du" 
Commandant du Cercle de Sokodé. 

--_...._~....~-
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No 705/D./P. du: 
11 juillet 1%2: - M. Lescanne Oérard, Inspecteur 

de- 2' tl/lsse- (1<' échèlon) du cadre Oénéral des Eaux 
et Forêts, mis à la disposition du Chef du Service des 
Eaux et Forêts par décision nI) 665-D/P. du W juillet 
1952, est nommé adj-oint au dit Chef de Service, avec 
résidence à Lomé. 

No 706/DjP. du: 
Il juillet 1952. - M. Wilson Moïse, commis 

'adJoint stagiaire du cadre local des transmissions 
en serv-ice à Lomé, est affecté à Sokodé. 

• 	 Nd 720/D /P._ du : 
18 juillet 195<2. - M. Brilhat Auguste, Adminis­

trateur 3e échelon de la France d'Outre-Mer, nou­
vellement miS à la disposition du COmmissaire de 
la RéJ11lbliQue et arrivé à Lomé p .. r avi'Ûn le 17 juillet 
19:>2, est nommé Cam-mandant du Cercle de Sansan­
né-Mango,' en remplacement de M__ Démonio, Admi­
njstrateur 3~ échelon, appelé à d'autres fonctions. 

M. Oiard Louis, Administrateur adjoint, 4' éclIe­
Ion, de la France d'Outre-Mer, Chef du Service des 
Affaires EconomiQues -et du Bureau du Plan, est 
nommé, pour compter du 8 août 19&2, adjoint ail' Cüm­
mandant du Cercle _de Klouto, eu remplacement de 
M. Nicol Yves, Administrateur adjoint, parti en mn­
gé administratif. ­

No _722/DiP. du: 
-19 juIllet 1952. -- M. Fumey Oabrid, Inspecteur 

de :le classe du cadre supérieur de la .Police du ~0l'0 
,eu service à la Sûreté, est affecté aU Commissariat 

de Polic~ de Lomé, Cil q~lalité d'adjoint au CommiS· 
Saire de Police. 

M. Bruce CUthbert, Assistant principal de.3" classe, 
du cadre Iocal de la P(>lice du Togo, en service à 
la sûreté, est affecté au Commissariat de Police 
-de' Lomé. 

Lès agents de polke ci-après désignés en service 
à la Sûreté, sont miS à la dispositkm du Commissaire 

_ de police de la ville de Lonié : 
M-M, Assou Djato, agent de police de 30 dasse 

Moutarou Bénédictus, agent de police de 4' 
classe 

Ooùbi Samuel, agent de police stagiaire 
Beliza Tetsu, agent de police stagiaire 
Bakagni Batovi, agent de police stagiaire. 

M_ Assogbavi Honorat, assistant adjoint de 5­
dasse du cadre local de la police du_ Togo, en ser­
vice au Commissariat de police de L'Omé est affecté 
ail s~rvice de la-Sûreté, -en remplacement de M_ 
Bruce Cuthbert, assistant principal de :le classe. 

M. 01lanlo Emmanuel, _adjudant de police, en ser­
vice au Commissanat de Police de Lomé, est mis 
-à la disposition du Chef du service de la Sûreté, 
pour servir à la -section de l'Identité judiciaire. 

La présente décislon aura effet pour compter du 
15 juillet 1952. 

N'" 738fD/P. du: 
:<4 juiliet 1952. - M. Berge- MaUrIce, ingénieur 

de·2' classe des Services de l'Agriculture-Outre_Mer, 
noovellement désjgné pour servir- au Togo et arrivé 
à Lomé le 23 juillet 1952, par le .Paquebot «Oéné~ 
rai Leclerc", est mis à la disposition du Chef du 
Service de l'Agriculture. ­

No 553-52/P. du: 
10 jl,jlkt 1952. - Est inscrite au tableau d'avan­

cement du personnel de l'Enseignement du premier 
degré de l'A.O.F., -en service au ~og-o: 

PmU' te grade d'illStitutrice..adjoiltte de 3q cldsse 
Creppy Hélène, institutrice-adjointe _de 4~ classe_ 

Promotion 

. NQ 554-52/P. du: 
10 juillet 19:>2. - Est promue dans- le personÏIel 

de l'Enseignement du premier degré de l'A.D.F., 
en serviee au Tügo : 

Au gr/lite d'institutfiCe-adj()i.tttè de 3'; Classe 
Creppy Hélène, institutrice-adjointe de _4~ classe_ 

SituaHoa administrative 

N~ 582.52/P. du: 

17 juillet 19&2. - La situati'Ûn administrative de 


M. Oan1on Symphbrien,. oomp1ab1e du cadre secon­

Echelle 3 échelon 2 le 1-2-49 - ­
ancjenneté clvjle de 4 ans 4 mois. 

Employé fJ!'inclpat 
Echelle 4 échelon 2 le 1-10-49 

ancienneté CIVile d-c 4 ans 4 mois. 
Echellc 4 échel'Ûn 3 le 1-10-50 

ancienneté civile de 3 ans 4 m'Ois.: 

c()mp(:alite 

Echelle 5 échelon 3 le 1-11-50 
ancienneté civile de 3 ans 4 -mois. 

Echelle 5 échel'Ûn 4 le 1-12-51 
anCIenneté CIvile de 2 ans 4 mois. 

C()ntpiafJte _prinCipat­
- Echelle 6 échelon 4 le 1-1-52 

ancienneté civile de 2 ans 4 mois. 
Echelle 6 échelon 5 le 1-1"52 

ancienneté Civile d-e 4 mois. 

daire des _Chemins de 
de la façon suivante: 

Echelle 3 échelon 1 
ancienneté CIvile de 5 

Fer du Togo,_ est rétablie 

Employé 

le 1-2-49 
anS 4 mois. 

conserve 

conserve 

une 

une 

oonserve 

conserve 

mnServ!! 

conserve 

\Ille 

une 

une 

une 

• 

cOnserve 

conserve 

une 

une 
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Le présent arrêté ,aura effet, au pDint de vue 
de l'ancienneté pour rom'pter des dates ci-dessus in di· 
qlUées et Ile la solde pour rompter du 1et janvier 
1950. 

, Slag. do rilmp:ri.aath... 

Nu 71 S!D/E. du: 

18 jUillet 1952. 


de l'EJ.evage à Lomé, 

Uon d'une durée" de 

rinaires dont les rnoms 


Sont affectéS li la Direction 
pour un stage de réimprégna­
trois mois, les infirmiers-vété_ 
suivent: 

M.M. 	 Bâtîtse Jean, infirmier.vétérinaire de Se classe 
Amado).! Abdou, iIlfirmier-vétérinaire de 6' cIas­

;;e 
en service dans la CircOllScripüon d'Elevage du ,nord. 
M.M. 	 Souley Akeo, infirmier·vétérinaire de 5< dasse 

, y,erima Philippe, infirmier-vétérinaire de 60 clas­
se' , 

en service dans la Circonscription d'Elevage de So· 
kodé. " 

Ditaehome.t 

N:I 719/D/P. du: 

18 juillet 1952. - M. Demonio François, Admic 


nistrateur 3. échelon de la France d'Outre-Mer, Com­
mandant du Cerde de Sansanné-Mango, est; souS 
réserve de régularisation ultérieure par arrêté Minis· 
tériel, placé ,en position de service détaché pour comp­
ter du 8 aoilt 1952, pour exercer les fonctions de 
Chef du Service des A'ffalres Economiques et du 
Bur~au du plan du Togo, en remplacement de M. 
Oiard Louis, Administrateur adj,oint,' appelé à d'autres 
fonctIonS. 

L'eS émoluments de M. Demonio ,sont à la charge 
du budget local du T,ogo.

----=----­
, DéliCaU ... do .ignoluro 

No 737/DfTP. du: 
23 jujllet 1952. - La décision na 710/D.TP du 13 

s~ptembre 1951 donnant délégation de signature à 
M. Venault Louis est rapportée. 

M. Lorion Mi~hei, Ingénieur des Travaux Publies 
de la France d'Outre-Mer, Directeur-Adjoint du Che. 

,min de fer et du Wharf est délé!illé d'une façon 
permanente pour la Signature des pIèces comptables 
du Budget Annexe et de la correspondance générale 
du Chemin de fer et du Whaif, pendant les ~absences 

'du Directeur des Travaux Publies et des Transports. 

Na 586.52/P. du: 
22 juiHet 1952. - M. Kunke' Henrt, ouvrier prin­

cipal ae '2e clasSe du cadre local des CheminS de fer ~ 
d].! Togo, en instance de comparutIon devant un conseil 
d'enquête; est suspendu de ses ronctîüns pour rompter 
de la date de, la signature du présent arrêté. 
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Pendant toute la durée de sa suspension M. Kunke 
ne percevra q,ue la moitié de Son traitement, dégagé 
de tous, accessoires de solde, à l'exception des ail oca-
Hons fammales. ~ 

Sa.clio•• dilC':ipliaair«s 

Na 701/D/P, du: 

10 juillet 19:12. Un blâme avec inscription au 


dossier est infligé à J',ouvrier de 2e classe des C.F.T. 

Kouassl Félix, ~n service ·au Wharf pDur le· motif 

sujvant: 


({ Etaf d'ébriété en service et mauvaise manière de 

serv1r ». 


..~,-~,.., ~----

NIl,707/DjP. du; 
, 11 juillet 19512. - Un blâme avec inSCription au 
dossier est Infligé à l'Ouvrier Prindpal de lr< classe, 
des CFT. Mensah François" en service à la Traction 
pour Je motif suivant: 

«Etat iI'éb-riété et scand'ale à l'atelier}). 

NO: 730jD/P. du : 

22 jUjllet 1952. - Un blâme avec inscription au 


dossier est infligé à M. Sassou Emmanuel, Commis 

adjoint de 6< classe. du cadre local des Transmissions 

du ~ogo, précédemment ~n service à, Dap"ango, pour 

faute grave en. serv~ce. 


DIVERS 	 " 

AllocatIons 

Par arrêtés et décisions du.Commissaire' de la 
RépUblique au Togo. 

N'1 567-52jF. du: 
12 jUillet 1952. - Sont accordées à la Veuve et 

aux Orphelins ci-ap'r,ès l,es, allocations suivantes: 
AlI,ocation de Veuve: 

. 1'; Au taux annuel de Trois mille' six cents (3.600) 
frs. pour compt~r du 9 octobre 1950 et deCin'l' mille 
sept cent SOixante (5.760) frs. pour compter du 'ler 
janvier 1952 à Agbessi Ayite, née vers 1915 à Olidji, 
Cerde d'Anécho, veuve de l'ex-infirmier major ile 
50 classe Kouevi Daniel. ' 

Alloct/tions d'Orpltelins : 
2P Au taux annuel de Tr.ois mille ~ix cents (3.600) 

frs. pour ,c,ompler du 9 octobre '1950 et de Cinq 
'mille sept cent SOixante (5_760) frs. pour compter 
du 1er janvier 1952 au groupe, de, cinq orphelins 
,d-après: 

Kouevi Oonfort née le 3 février 1935 
ElewasSI née le 2 octohre 1937 
Kouevi Vincent né le 12 août 1939 
K(lUevi Théodora née le 9 novemhre 1941 
Kouevi Dor.othé né le 9 févner 1950 

de Kouevi Daniel et de Agliessl Ayité. 
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',Le~ allocatjon> d'orpheli~s sUsvisées seront mandatés 
au nom du sieur Douhadjl' Houinso, tuteur légal des 
orphelins' de KoueVI Daniel, suivant certificat d'héré-, 
dité en date du 1" févner 1951 déliv,ré par le Com­
mandant du Cercle d'Anécho. ' 
, La dépense résultant du ,paiem~nt de ces, aUocations 

incombe aU Budget' Local du Togo, 

No 563-52/TP. du: 
12 'juillet 1%2. - l'article l" de l'arrêté n" 

4,S6/5lfTP du 13 juillet 1951 est complété comme 
suit: 

CompaglJlB: ReprésBntrmt Local: 
La Paternelle Africaine - Unicomer Ets. R. Eychenne 

l'article 2 du même arrêté est complété Comme 
suit: 

Pour La Pl/femelle Africàine 
M. Guegan André, Agent de la Société Unicomer 

- Ets. R. Eychenne• 

Déllcl 

No 570-52jf. du: 
12 juiUct lt;l52. - M. Nuglozeh, Commis Adjoint 

'de 5' clasSe des Transmissions est déclaré en déb'et 
envers le Territoire d'une -somme de cinq cent sept 
mille troiS cent CÎnq,nante SIX francs, saut erreur ou 
omiSSion. 

Dilégtilla. d. pouvoirs 

No 703/D/Dom. du: 
10 juillet 1%2., M. Mazure Jean, Inspecteur-

Adjoint de l'enregistrement èt des Domaines de­
meurant et domicilié à Lomé, est spécialement chargé 
de représenter le, Commissaire de la Répld,lique au' 
Togo dans l'action en défense à soutenIr contre 
les noinmés Noudanou Ahyigan Konou, Gavo Amé· 
\V'OlI Konou, Kwassi Zankou Konou, Messan Sossou 
Konou, Sémékonawo Konou', Koumodji Ahyigan Ko­
nou, Mensavi Sossou Konou, Attisso AIQWOVO Ko­
nou, André A<iodo, Oérad Ade, ,Frédéric Oadegbe. 
ku, Togbui Bedjen KonOu, Mediiké Ahl! Konou, 
Kossi Agboflan, qui, suivant quatorze 'exploits de Me 
Cosme Deckon, huissier à Lomé, ont assigné le Ter­
ritoire du Togo, en la personne dudit Commissaire 

,de ia RéPUblique, en payement de la somme de : 
2.720.960 francs, au titre de l'indemnité de déppsses. 
Sion du terrain dn nonveau Lycée de, Lomé. 
, En conséquence, M. Mazure inten~endra au nom du 

Territoire du Togo, à tous les actes de cette procé· 
dnre" jusques et y oompris l'acte d'appel, s'il y a lieu. 

No 584.52/COC. du: 
21 juillet 1952. - Le Brigadier de 2e classe 

Gbadago Emmanuel, W' Mie' 1734, du dépôt des 

gardes, atteint d'une maladie incurable contractée en 
service, est reformé pour compter du, 1er ~ août ,1952 
et proposé pour une gratification de réf,qrme dans 
leS conditions fixées par l'arrêté n", 112 en date du , 

, 20 février 1937. 
La gratuité du transport lUI, est, accordée, pour 

, rejoindre ses f.6yenr avec sa familIe. 

H tur•• cupplimenlaires 

No 736/D/CFT. du: 

23 juillet 1Q52. - M. Geoffroy René chargé de 


l'eutrc'tien et du cours de conduite des autorails est 
autoriSé ,à effectuer des heures supplélllentaires dans ; 
les conditions prévues à l'arrêté n" 100,'f, du Ct février. 
,1951. ' 


Les pl'ésentcs dispositions sont. applicable~ du 2 

juillet 1952. 


"No 591.52/50. du : " . . 
25 juillet 1952. - Le Séjour dans ,le Territoire 


du Togo placé Sous la tutelle de la 'France est interdit 

pendant une durée de troiS 'ans pour oompter du 17 

octobre 1952, date d"expiration de ,sa peine de prison, ' 


'au nommé Sanoussi Lawanl, dét&\u à la prison d'Atac 
!cpamé (Cerde du dit) âgé de 22 ans environ, né 
à Cotonou (Dahomey) demeurant à Ata!cpamé, fils 
de Sanoussi et de Salamatou, célibataire sans enfant, 
sans pr'ofessian, f.D. 13.332/11.332, condamné pour 
vOl à ILtire à SIX mois de prISon, 5.700 frs DJ.C.P,C " 
et trois ans d'il1iefdictip/l de sé;oUl' par le Tribunal Cor­
rectionnel d'Atakpamé. ' 

LeS il1fractlons au présent arrêté seront sanctionnées 

cMfonnément aux preSCriptions de'l!artic1e 45 du Code 

~~ , 

JUBilee 

Nd 727/DAP. du: 
21 juillet'1952. - Est complété oomme suit l'article 


premier de la décision en date du 28 juin 19:>2, portant 

désignat."n d'un juge de paix' à compétence correc­

tionnelle limitée: 


Après: 
La résidence de M. Larrue est fixée à Sokodé, 

A/oafer: 
Une indem:mté de 12,000 francS 1'3'11, prévue par 


les décrets des 3 janvier 1948 et 6 novembre 195-1, 

est allouée à M, Larme, 


Le reste sans changement, 

No 72S;DjAP. du: 
21 juillet 1952. - Est complété comme suit I!,article . 

premier de la décision en date du 23 jum 1952, portant' 
, déSignatIon d'un juge de paix à oonipétence correc­

tionnelle limitée: 
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Apri!s :' 
en instance de départ en congé; , 

" Ajouter: 
Une indemnité de 12.000 francs l'an, prévue par 

les décrets, des 3 janvier 1948 et 6 novembre 19'>1 
est .allouée à M. Bosc. ' 

Le reste, sans changement. 

Pc...i .. ". 

N<> 565-52jF. du: 
12 juillet 19,,2. - Est accordée' au garde de 

cercle H'Qunrondji AdJj)da né vers 1907 à Ayo!1, cerele . 
d'Allada (Dahomey) une pension proportionnelle au 
taux annuel de dix mille ,six cent quatre vingt douze 
frs. (10.692 frs) pour compter du 1er avril 1952. 

La dépense résultant du paiement de cette pensIon 
est imputable au budget local du Togo. . 

Nt' 566-52jF. du: 
12 juillet 19:'2. - Est accordée au garde de 

cercle Arouna, né vers 1919 à Zouzou, Cerel,e de 
Niamey, (Niger) une pension proportionnelle au taux 
anll'llel de neuf mille sept cent quarante sept frs. 
(9.747 frs) pour compter du 1" février 195-2. 

La dépense résultant du paiement de cette pen­
Sion est Imputable au budget local du Togo. 

Relrait tle oarlc jauaè 

Na . 721jD/TP. du: 
19 juillet 1952. - La carte jaune nLi 137 délivrée 

à Lomé le 23 juin 1952 au sieur Gbedessy Àntoine 
demeurant à, Lomé, pour sa camionnette Ford T.T. 
2925 affectée à un service de transport en commun 
des voyageurs est retirée à son titulaire pour une 
pér·iode de six mois, à compter de la date de la n07 
tiflcatIon de 1 a présente décision. . 

Cette carte, ainsi que le Pmcès-Verbal de réception 
et la ,lettre de dérogation l'accompagnant seront 

. restitués au Commandant du détachement de Gen­
darmerie de Lomé et adressés à la Direction des 
Travaux Publies èt des Transports. 

A l'expiratIon de la période de retrait, l'intéressé 
pourra obtenir une nouvelle carte jaune danS les 
conditIons prévues par les règlements routierS. 

Secours 

NQ 560-52jF. du: 
11 jujllèt 19512. _ Est rellouvelé et porté à vingt­


quatre mille francS (24.000 frs) par an, pour Ulle 

période de troIS ans, à compter du 1er août 1952, 

le secours temporaire attribué suivant arrêté nO 

619jF. du 2Q aoilt 1946 à Madame Regina Adjevi, 

demeurant à" Lomé, Veuve de l'Ex-Commis d'Admi­
nistratton Principal de 30 classe, Symphorien Adjevi. 

décédé à LOlllé, Ie 11 juillet 1946 et qUI totalisait 

à cette date 17 ans 12 jours de services. 


Ce concours est payable trimestriellement et à 

terme échu. 


La dépense correspondante est imputable au budget 

local du Togo; 


Subve"Ii.". 

No 702;DiF. du: 
10 juillet 1952. - Une subvention de cent mille" 

francs Africains (100.-000 francs C,F.A,) soit deux 
.j 

cent mille francs métropolitains (200.000 fI'ancs métro.) 
est accordée en faveur de deux Instituteurs Togolais' 
en France, pour le règlement de leurS frais de stage 
et de voyage à Saint Cloud. 

Cette snbvention sera payée, par les soins du 

Service Administratif Central de la France d'Outre­

Mer à PariS, sur la provision constituée p'ar le Ter­

ritOIre du Togo, à Monsieur le Secrétaire d'.Etat 

à la France d'Outi'e-Mer (InspectIon Générale de 

l'EnSeignement et de la Jeunesse) à Paris. " 


la dépense correspond"anteest imputahle aU Ch'a­

pitre XViii - ArtIcle 1 - Paragraphe 8 (BOUrSes 

Métr,opolitames) du Budget Local du Togo - Exercice 

1952. 


Na 732jD/F. du; 
23 juillet 1952. - Une subvention de trente mil­

le francs (30.000) est accordée aU Conseil de la 
}eunesse du Togo et sera mandatée à Monsieur 
Bruce Emmanuel, Président du Conseil de la Jeu­
nesse du Togo. 

La dépense est imputaMe au chapitre 24, article 
1, paragraphe 4 - Exçrcice 1952. 

No 743jDjF. du: 
24 juillet 1952. - pour le mois de juin 1952, 

une subvention de 2.-522.650' francs (deux millions 
cinq cent vingt-deux mille six cent cinquant~ francs) 
est accordée aux établissements scolaires de la Mis­
Sion Catholique du Togo, afin .de contrihuer" à cou­
vrir leurs dépenses de personnel, de matérièl, d'.outil~ 
lage, d'enseignement professionnel, manuel, agricole 
et de fournitures scolaires. " 

Na 734fD;F. ,du: 
23 juillet 19!Y2, ••. pour le"" moiS de juin" 1952, 

une subvention de 640.900 francs (six cent quarante 
mille neuf cents francs) est accordée aux établisse, 
ments scofaires des Miss,ious Evang-éliq.l1e et Métho­
diste du Togo afm de contribuer à couvrir leurs 
dépenses de personnel, de matériel, .d'outillage, d'en, 
seignement profeSSIonnel, manuel, agricole. et de four, 
nitures scolaires. 



-.. 


632 JOURNAL OfflCIEL DU TERRITOIRE DU· TOGO 1" août 1952 

Na 735/DI!". du: 
23 juillet 1952. pour le troisième trimestre· 

de J'année· soolaire. 1951-1952, ,une subvehtion de 
55.732 francs(Cinquante dnq mille sept trente deux 
francs) est acoordée à la Missi,on Evangélique du 
Togo pour servir de paiement d'allocations scolaires 
des boursiers du Cours· Complémentaire de la Mis­
sion Evangélique de Lomé. . 

Terrains 

N° 578-52;Dom. du : 
12 jumet. 1952. Est appl10Uvé le projet de lohs. 

senient du Terra.in a.ppartenant à M. Robert Creppy, 
demeurant à Lomé fa.isant pàrtIe du carré No 25 du 
quartier Nyékonakpoé à Lomé. 

_No, 579-52/Dom. du: 
12 juillet 1952. - Le Titre foncier n" 496 du 

TerritOIre du Togo est attribué à titre définitif et en 
toute propriété à M. Francis Kpodar, Employé de 
Commerce à Lomé. . 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis ET COMMUNICATIONS 

Ofllce dc. Cbanies 

AVIS Na 211 de l'Office des ChMgeS relatif IUl.X 
, .,.elotiolls tilumcftjres entre 1ft zane franc et la zone 
, ~or~. . 
. Le présent avis a pour objet de préciser, s'ur certains 
points, les conditions dans lesquelles s'effectuent les 
règlements entre la zone frallc et la 2iOne florin,. étant 
,entendu que demeurent applicables, dans les relati'ons 
entre ces deux zones monéta,ires, toutes les dispositions 
des Avis généraux en vigueur auxq:uelles le présent 
texte n'apporte pas de modification; .. 

La wne frallC oomprend les territoires énumérés 
dans l'Avis n" 170. , . 

La zone f,orin comprend le territoire néerlandais 
métr,opolitaill, le territoire des Indes Néerlandaises, 
de Curaçao et de Surinam. 

SOllt abrogées les Instructions aux Intermédiaires 
na 60 et 175 (avjs no 46). 

1 Réginte des comptes étrllltgers en francS 
ouverts ait Mm ae personJWs Résidaiit dallS .III ;talle 
flPritt. 

Les Intermédiaires Agréés peuvent ouvrir sur leurs 
livres, dallS les oonditiollS fixées par l'avis no 164, 
des comptes étrangers ait nom de personncs résidant 
dans la zone florin. C-es oomptes, dénommés" comptes 
étrangers néerlandais», fonctiollnent dans les condi­
tions fixées CI-après: , '. 

. 10 ) Opératiollsau Crédit. 
a) Tout compte étranger néerlandais peut être .cré-· 

dité, sans autoflsanon de l'Office des changes: 
- du produit en francs de la vente de ,flori,ns, soit 

sur le marché officiel de Paris, soit sur le marché des 
changes d'Amsterdam; { 
- - du produit ·en francS de la .vente, sur le marché 
libre de Pans, de devises oonvertibles (actuellement: 
doUar canadien, dollar des Etats·Unis, francsAe Dji. 
bouti), y compns les l:!ilIets de oanque; 

b) Tout compte étranger néerlandais peut être 
crédité, sans autorIsatIOn de l'Office des changes: 

- par le débit d'un autre compte étranger néerlan. 
dais;· , 

- par le débit d'un compte « frallcs libres}) .. 
Dans ce cas, l'IntermédiaIre agréé qui tient le romp­

te à débiter ,est tenu de remettre à l'rntermédiaire 
aj/'féé qui hent le compte à créditer un avis indiquant, 
sous sa responsabilIté, que le compte débité est un 
compte étrang,er néerlandais QU un compte « francs 
libr.:s }). Cet avIS vaut autorisation pour l' Illtermé­
diaire agréé qui tient le compte li créditer de pa.sser 
le crédit à un compte étranger Iléerlandais. .,. 

c) ~out crédit à un compte étranger néerlandais 
par . le débit d'un compte étranger en francs autre 
qu'un 'compte étran<rer n·éerlandais ou qu'un compte 
«francs libres» est prohibé, sauf autorisation de 
l'Office des Changes; .; 

d) Tout versement fait par Ull résident au crédit 
. d'un compte étrang>er .néerlandais doit être préalable­
ment autonsé par l'Office des changes. 

20) Opérations au Débit. 
a) Tout compte étranger néerlandaiS peut être 

débité, sans autonsation de l'Office des cl/anges, 
par le crédit d'un autre compte étranger néerlandais; 

b) Tout débit d'un compte étranger néerlandals 
par le crédit d'un compte étranger en francs autre 
qu'un compte étrallger néerlandais est prohibé, ~auf 
autorisatIOn de l'office des changes; 

c) Pour le surplus, tout paiem~nt dans la zone 
franc par le débit d'un compte étranger néerland'ais 
ne nécessite aucune autorisation p'réalable. 

JO) Conversion en florills des dispollibilités figurant 
au crédit des comptes étrangers néerlandais. 

Les disponibilités d'un compte étranger néerlan­
dais peuvent être librement converties en florins: 

a) Soi! par achat de cette devise sur le marché 
officiel de Paris; 

b) soit par vente de francs sur le marché des chan­
ges d'Amsterdam. 

1
li - Transferts à destiMticll de ~ zaM'f.lmùl.. .. 

Q ) Les Intermédiaires agréés peuv.ent présenter. 
à l'Office des changes des demandes d'autorisaooll 
de transfert à destinatIOn de la zone florin pour 
deS paiements à falre par des ré$,idents aU profit de 
personlles résidant dans la 2iOne t'Iorin, à la condi­
tion que ces paiements ,aiellt le caractère de paiements 
ClQI.Irallts; 
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21» Sont conSidérés comme paiements cDmants les 
caté~ries de pal<!men\s qui flgÙrent sur la liste an­
nexee.à l'avis n" 163. 

30) Toutes justiflcations doive~t .êtl-e présentées 
à l'Office des change. à l'appUI de chaque deman­
de d'autorisation. 

III ~ I;xécution des tranSferts 
1" ~ Opérations au comptant 

a) les transferts en provenance de la zone florin 
s'Ont exécutés: 

- soit par vente de' florins sur le marché officiel 
de PariS; 
~ soi! par achat, contre florins, sur le marché des 

changeS d:Amsterdam, de franCS dont le montant 
est prélwé au débit d'un compte étranger néerlan­
daiS; 

_ S'Oit par le débit d'un compte étranger néer­
landais. 

b) les transferts à destinatIon de la zone florin 
sont exééutés : 

soit. pa.r achat de f!orllls sur le marché officiel 
de Paris; 

:..... S'Oit par vente, contre f:orins, sur le niarché 
deS changes d'Amsterdam, de francs dont le montant 
est porté au crédit d'un compte étranger néerlandais; 
~ S'Oit par versement au crédit d'un· compte étran. 

ger. néerlandais. . 

2P ~ Opérations à terme 
leS Intermédiaires Agréés sont habilités à exécuter, 

soit sur le marché officiel de Paris, soit sur le mar· 
ch'é des changes d'Amsterdam, les ordres d'achat 
'011 de vente à term<! de florins dans la mesure' où 
ceS opérations sont autorisées p'ar la règfementation 
en viRUcur. 

En conSéquence, les. Intermédiaires Agréés sont 
autorisés à assurer la rontrepartie du sOlde non com­
pensé des ordres d'achat et de vente à terme de fI·o· 
rins émanant de leur clientèle: 

. _ soit, sur le marché de Paris, auprès d'un autre 
Intermédiaire Agréé; 

soit, s'ur le marché d'Amsterdam, auprèS d;une 
banql.le agréée par le contrôle des changes néerlan-" 
dais. 

<lf.VIS N° 213. relatif. ol/.x nouveaux ceurs ac!uiew 
et vetl4ear du peso mexicain, (mddificlltion à l'avis 
191 (In.slrudion auX Intermédiaires Iii 572). 

A compt·er du 24 juillet 1952, les 0Ours.versement 
acheteur et v<'!ndeur pratiqués p'ar le Fonds de Stabl. 
lisatlon des Changes sur le peso mexicaIn (1) SDDt 

leS suivants: 
à l'achat: 100 pesos mexicains = francS lnétro· 

politaInS 4.020. . 
_ à la vente: 100 pesos mexicams = frallcs mé: 

tropo1itarns 4.085. 
. . " . . . . . . . ~. 

(1) Ces dispositions ne font que reprendre celles 
qui ont déjà fait l'Obl'et d'une publication par l'Office 
I.ocal des. chang~s. 1 va de soi qu'en dehors de 
la modificatioll d'es cours, il n'est rien chan"é au 
régime des négociations au co:nptant et à terme 
sur le peso mexicaIn, tel q,u'il a été défini par les 
InstrucHons' aux Intermédiaires .n'cs 410 et 412. En 
particulier, l'achat et la vente de pesos mexicains 
doivent contmuer à se faire sur le marché officiel; 
en outre, pour les opérations au comptant, les cours 
doivent être comprIs dans' les nouvelles limites in­
diqiUées Cl-dessus. 

E.qu~'•• d. commodo cl i...,.mmoio 

AVIS d'enquête de commodo et incommodo COltCer­
nant t'instnllation d'ane citeme à essence. 
le pub~icest Informé qu'une enquête de commodo 

et incommodo d'un mois est ouverte: 
Du 22 jlli!let 1952 au 22 août 1952 concernant 

l'installaüon d'une dterne à ejlsence présentée par 
unjoomer Etablissements R. Eychenne le 23 juin 
1952. 

Cette enquête est ouverte en application des articles' 
7 et 8 du titre 11 du décret du 14 décembre 1927. 

Nature de l'industrie Vente d'essence 
Classe 2'l classe 
Emplacement 12, r,ue "Maréchal Oalliélli 
Date d'·ouverture de le 22 juillet 19')2

l'enquêt<! 
Durée de l'enquête un m'Ois 
Date de clôture de l'en. 

quête le 22 a-eût 1952 

M. Marc DamoisCommissaire.enquêteur Maine. 

AVIS d'enqullte de cOli/modo et incommodo éoltCer­
Ilalii l'installatioll d'ane citerM à esse/ICe. 
le pub~ic est informé qu'une enquête de commodo 

et -incommodo d'un mois est ouverte: 
Du 22 juillet 19512 aU 22 août 1952 concernant 

l'installation d'une citerne à <!ssence présentée par 
Unicomer Etablissements R. Eychenne le 23 juin 
1952. 

Cette enquête est ouverte en application des articles 
7 et S du titre 11 du décret du 14 décembre 192;7. .,

Nature de l'industrle V.ente d'essence 

Classe 2<: classe 


Avenue des Alliés T.T. 

Emplacement 617 .\ 

Date d'ouverture de 
 le 22 juillet 1952

l'enq.uête 
Durée de l'enquête un m'Ois 
Date de c1ôlnre de l'en. le 22 août 1952

quête 
M. Maré Damois

'Commissaire-enquêteur Mairie • 
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AVIS â'enqllide de commodo et 'ù/Co/n/noâo concer­
nant l'installation d'lifte citerne d essence, 
Le }>f1b1ic est informé qu'une enquête de commodo 

et incommodo d'un mois est ouverte: 
Du 22 juillet 1952 au 22 aoùt 1952 concernant 

l'instalJatlon d'iltne citerne à essence présentée par 
U.A.C. 	 le 23 jUin 1952. ' 

Cette enquête est ouverte en applicaUon des articles 
7 et 8 du titre Il du décret du 14 décembre 1927. 

Nature de l'industne Vente d'·essence 

Classe 20 classe 


T.T. 110 à Lomé (quar­Emplacement tier no 2) Route d'Anécho. 
Date d'ouverture de le 22 juillet 1952l'enquête 

Durée de l'el1quête iUn mois 

Date de clôture de l'en­
 le 22 aoüt 1952. quête 

M. Marc DarnoisCommissaire-enquêteur Maine. 

RECTIFICATIF aux l(équisitions d'Immatriculation 
, 1fJ6. 2.226 et 2.227 relatives à des l/llII18ltfiles sÏs 

à Baguiâa et Sa,lguera. 
1 - Réquisition m 2.226 

Au lieu de : 
Su,ivant réquisition TI« 2.226 dépo~ée le 19 juillet 

1952, le Sieur Mazure Jean, 'prof~ss}".n de Receveur 
des Domaines, demeurant et düm1plle a Lomé, majeur 
11011 interdit, jouissant de ses droits civils selon son 

'statut personnel indill:ène et optant pour le législation 

française, 

etc . • , . . . . 


Ure: 
Suivant réquisition ,1' 2.226 déposée le < 19 juillet 

1952, le sieur Mazure Jean, profession de 'Receveur, 
des Domaines, demeurant et domicilié à Lomé, lI!!!S­
sant au nom et pour le compte du Territoire du To­
go" demande l'immatriculation au Livre 'foncier du 
Territoire du Togo, 
etc • " . .......' 


(Le reste Sans changement) 

Il - l(équisitioft 1b'2.227 

Au lieu de : 

Suivant réquisition no 2.227 déposée le 19 juillet 

1952, le sieur Mazure Jean, prvfession de Receveur 
des Domaines. demeurant et domicilié à Lomé, majeur 
n<:>n interdit, Jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour lc législa­
tion françaIse, 
etc . ~ . .. 	 . . . . . 

Ure: 
Suivant réquisition no 2.227 déposée le 19 juillet 

1952, le sieur Mazure jean, pmfess;oll de Receveur 
des Domaines, demeurant et domicilié à Lomé, agis­
_sant au nom et pour le rompte du Territoire du To­

,go, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Terqtoire du Togo, 
etc • • • . 

(Le reste sans changement) 

----------_._---._----. 	 ._­ ----~---
IMPIW\tE!UE DE L'eCOtE PR,OP2SSIONNELLE M. c. LO~É - TO(}C! 

DEI'ÔT LÉGAL N· 17~ 




